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Arrêté SG n° 2021-01 relatif à la composition de la commission académique  
sur l’enseignement des langues vivantes étrangères  

de l’académie de Grenoble 
 

 

LA RECTRICE DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE 

 

Vu l’article D312-25 du code de l’éducation relatif à la composition de la Commission Académique sur 
l’Enseignement des Langues Vivantes Etrangères ;  
 
Vu le décret du 06 février 2020 nommant Madame Hélène Insel rectrice de l’académie de Grenoble ; 
 
Vu les désignations faites par les associations départementales des maires et présidents de communauté du 
ressort de l’académie de Grenoble ; 
 
Vu la désignation faite, le 09 décembre 2020, par le conseil académique de la vie lycéenne ; 

 

ARRETE 

 

 
Article 1er : La composition de la commission académique sur l’enseignement des langues vivantes étrangères 
(CAELVE), fixée par arrêté n° DOS-2018-1 du 14 décembre 2018 pour une durée de trois ans, s’établit désormais 
comme suit : 
 
 

 
REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION 

 
 
Madame Hélène INSEL     Rectrice de l’académie de Grenoble,  

Présidente de la commission 
 
Monsieur Éric LAVIS    Inspecteur d’académie 

Directeur académique des services de l’éducation nationale de 
la Savoie 

 
Madame Caroline PRINCÉ Inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale 

d’allemand, coordonnatrice académique des enseignements de 
langues vivantes 

 
Monsieur Pascal BEGOU Inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional d’italien 
 
Monsieur Gilles FAURY Directeur de l’institut national supérieur du professorat et de 

l’éducation (INSPE) 
 
Madame Nelly BARROSO Inspectrice de l’éducation nationale 1er degré secteur 
 Chambéry 1 
 
Monsieur Claude DESBOS Proviseur du lycée Vaugelas à Chambéry 
 
Madame Agnès OLMOS Principale du collège Europa à Montélimar 



 

 
 
 

REPRESENTANTS DES PERSONNELS ENSEIGNANTS ET DES USAGERS  
 
 
Représentant des personnels enseignants des écoles publiques 
 
Madame Amélie CHAPAPRIA (FSU) 
 
Représentants des personnels enseignants de langue vivante étrangère des établissements publics du 
second degré 
 
Madame Nelly RENAUD (UNSA) 
Monsieur François LECOINTE (FSU) 
 
Représentant des personnels enseignants de langue vivante étrangère des établissements 
d’enseignement privés 
 
Madame Sabine BERNARD (FEP CFDT) 
 
Représentants des parents d’élèves de l’enseignement public 
 
Monsieur Olivier BOURRION Représentant de la fédération des conseils de parents d’élèves 

de l’Isère (FCPE) 
 
Monsieur Alain MEY Représentant de l’union régionale des parents d’élèves de 

l’enseignement public de l’Isère (PEEP) 
 
Représentants des parents d’élèves de l’enseignement privé 
 
Madame Shannon LO PIZZO Représentante de l’association de parents d’élèves de 

l’enseignement libre (APEL) 
 
Représentant des lycéens 
 
Madame Gloria TCHEMADJEU  Lycée du Grésivaudan à Meylan  
 
 

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  
ET DES MILIEUX ECONOMIQUES ET PROFESSIONNELS 

 
 
Représentants désignés par le Conseil Régional Rhône-Alpes 
 
Monsieur Lionel FILIPPI 
Madame Virginie PFANNER 
 
Représentants désignés par les conseils généraux 
 
Monsieur Patrick CURTAUD, représentant du conseil départemental de l’Isère. 
Madame Marie-Claire TEPPE-ROGUET, représentante du conseil départemental de Haute Savoie. 
 
Représentants désignés par l’association des maires  
 
Madame Françoise FONTANA, maire d’Herbeys (38) 
Madame Marie-Claire DECHAUX, adjointe au maire de La Mure (38) 
 
Représentants désignés par le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional AURA 
 
Madame Edith BOLF 
Madame Sophie D’HERBOMEZ-PROVOST 
 
 



 

 
 
 
Article 2 : Les personnes mentionnées dans le présent arrêté exerceront leurs fonctions jusqu’à l’expiration des 
mandats en cours. 

 
Article 3 : L’arrêté n° 2-DOS-2020 du 20 janvier 2020 est abrogé. 

 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 

 
 
 

Grenoble, le 07 janvier 2021 
 

La rectrice de l’académie de Grenoble 
 

 
 
 

 
 

Hélène INSEL 



RÉGION ACADÉMIQUE  
AUVERGNE-  
RHÔNE-ALPES 
Liberté  
Égalité  
Fraternité 

Direction régionale académique de 

l'enseignement supérieur Département d'appui 

aux établissements 

92, rue de Marseille BP 7227  
69354 Lyon CEDEX 07 

Direction régionale académique 
de l'enseignement supérieur

Arrêté n°2020-54 autorisant l'université Grenoble 
Alpes - IUT 2 à préparer la troisième année du 
diplôme d'Etat d'éducateur technique spécialisé 

 

Le recteur de région académique  
Auvergne-Rhône-Alpes,  

Recteur de l'académie de Lyon,  
Chancelier des universités 

Vu le code de l'éducation, notamment son article D. 676-1; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et en particulier ses articles R.451-5 et R. 451-28-3 ; 

Vu le décret n°2020-56 du 28 janvier 2020 portant déconcentration auprès du recteur de région 
académique des autorisations d'ouverture des formations préparant au diplôme national des métiers d'art 
et du design, au diplôme supérieur d'arts appliqués et aux diplômes du travail social de premier cycle 
conférant le grade de licence 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation de préparer la troisième année du diplôme d'Etat d'éducateur technique 
spécialisé, est attribuée à l'Université Grenoble Alpes -IUT 2 pour l'année universitaire 2020-2021. 

Article 2 : Le secrétaire général de région académique Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
Olivier Dugrip 



Décision n° 2020-13-2415 

 

DECISION TARIFAIRE N°4004 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA NIVEOLE - 730000692 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA NIVEOLE (730000692) sise 80, R DEROBERT, 73400, UGINE et gérée par l’entité 

dénommée CIAS ARLYSERE (730784428) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2003 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LA NIVEOLE - 730000692 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 649 106.76€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

29.79 1 598 198.15 

0.00 

0.00 

0.00 

35.78 

0.00 

58 160.61 

0.00 

7 657.63 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 425.56€. 

Prix de  journée (en €) 

35.78 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 583 288.52 

0.00 

7 657.63 

29.52 

0.00 

58 160.61 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 664 016.39€ au titre de 2020, dont : 

- 192 279.20€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 664 016.39€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 668.03€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS ARLYSERE (730784428) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2416 

 

DECISION TARIFAIRE N°4005 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BEL FONTAINE - 730789989 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD BEL FONTAINE (730789989) sise 122, R DE L'EGLISE, 73130, LA CHAMBRE et gérée par 

l’entité dénommée CIAS LA CHAMBRE (730789971) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2004 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD BEL FONTAINE - 730789989 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 256 365.74€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

24.53 1 298 788.66 

0.00 

0.00 

6.23 

0.00 

0.00 

67 154.41 

11 157.67 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 697.15€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 157.67 

1 178 053.66 

0.00 

0.00 

22.25 

6.23 

67 154.41 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 458 536.19€ au titre de 2020, dont : 

- 353 610.49€ à titre non reconductible dont 56 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 24 935.45€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 377 100.74€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 758.39€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS LA CHAMBRE (730789971) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2417 

 

DECISION TARIFAIRE N°4006 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TERRASSES DE REINACH - 730005469 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/12/2006 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES TERRASSES DE REINACH (730005469) sise 215, R DE LA  TESSONNIERE, 73290, LA 

MOTTE SERVOLEX et gérée par l’entité dénommée CCAS LA MOTTE SERVOLEX (730784493) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2005 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE REINACH - 730005469 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 419 353.69€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

22.03 1 189 675.51 

0.00 

0.00 

58.52 

66.11 

0.00 

67 154.41 

33 473.00 

71 401.80 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 118 279.47€. 

Prix de  journée (en €) 

66.11 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 473.00 

1 247 324.48 

0.00 

71 401.80 

23.10 

58.52 

67 154.41 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 438 211.64€ au titre de 2020, dont : 

- 182 814.72€ à titre non reconductible dont 61 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 15 506.92€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 361 704.72€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 475.39€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LA MOTTE SERVOLEX (730784493) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2418 

 

DECISION TARIFAIRE N°4007 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CLOS FLEURI - 730009511 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE CLOS FLEURI (730009511) sise 0, CHE DU CLOS, 73220, AITON et gérée par l’entité 

dénommée FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2006 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LE CLOS FLEURI - 730009511 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 365 392.22€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.10 327 917.65 

0.00 

0.00 

67.18 

50.08 

0.00 

0.00 

11 353.96 

15 424.24 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 30 449.35€. 

Prix de  journée (en €) 

50.08 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 353.96 

338 614.02 

0.00 

15 424.24 

44.50 

67.18 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 382 071.25€ au titre de 2020, dont : 

- 63 025.50€ à titre non reconductible dont 21 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 375.40€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 354 695.85€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 29 557.99€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2419 

 

DECISION TARIFAIRE N°4008 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES BLES D' OR - 730786076 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES BLES D' OR (730786076) sise 195, CHE DU VERGER, 73190, SAINT BALDOPH et gérée 

par l’entité dénommée CCAS DE BARBERAZ (730013331) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2007 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES BLES D' OR - 730786076 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 226 425.03€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.15 1 377 765.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 202.09€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 226 425.03 

0.00 

0.00 

42.86 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 433 765.71€ au titre de 2020, dont : 

- 361 287.98€ à titre non reconductible dont 56 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 377 765.71€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 813.81€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE BARBERAZ (730013331) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2420 

 

DECISION TARIFAIRE N°4009 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD AU FIL DU TEMPS - 730007549 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 21/05/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD AU FIL DU TEMPS (730007549) sise 0, R CENESELLI, 73410, ENTRELACS et gérée par 

l’entité dénommée FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2008 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD AU FIL DU TEMPS - 730007549 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 311 043.18€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.73 325 773.91 

0.00 

0.00 

34.89 

46.69 

0.00 

0.00 

11 512.92 

15 640.22 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 25 920.26€. 

Prix de  journée (en €) 

46.69 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 512.92 

283 890.04 

0.00 

15 640.22 

41.59 

34.89 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 369 527.99€ au titre de 2020, dont : 

- 100 106.73€ à titre non reconductible dont 13 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 100.94€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 352 927.05€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 29 410.59€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2421 

 

DECISION TARIFAIRE N°4010 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CURTINES - 730780632 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES CURTINES (730780632) sise 8, R DES CHASSEURS ALPINS, 73110, VALGELON LA 

ROCHETTE et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES CURTINES (730000346) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2009 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES CURTINES - 730780632 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 228 560.01€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

57.41 1 237 517.29 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 380.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 228 560.01 

0.00 

0.00 

56.99 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 297 336.08€ au titre de 2020, dont : 

- 28 268.21€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 224 493.98€ à titre non reconductible dont 40 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 184.69€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 237 517.29€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 126.44€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES CURTINES (730000346) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2422 

 

DECISION TARIFAIRE N°4011 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAURICE PERRIER - 730789906 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MAURICE PERRIER (730789906) sise 0, CHE DU PRE ROND, 73630, LE CHATELARD et 

gérée par l’entité dénommée FONDAT. VILLAGES SANTE HOSPIT ALTITUDE (740780168) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2010 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD MAURICE PERRIER - 730789906 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 786 522.51€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.38 657 633.23 

0.00 

0.00 

31.98 

0.00 

0.00 

66 197.74 

22 863.08 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 543.54€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 863.08 

697 461.69 

0.00 

0.00 

51.31 

31.98 

66 197.74 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 800 273.21€ au titre de 2020, dont : 

- 107 039.13€ à titre non reconductible dont 46 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 579.16€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 746 694.05€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 224.50€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDAT. VILLAGES SANTE HOSPIT ALTITUDE 

(740780168) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2423 

 

DECISION TARIFAIRE N°4012 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA QUIETUDE - 730005519 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 21/11/2006 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA QUIETUDE (730005519) sise 0,  CHEMIN DU PUISAT, 73330, LE PONT DE 

BEAUVOISIN et gérée par l’entité dénommée CIAS  VAL GUIERS (730013307) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2025 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LA QUIETUDE - 730005519 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 402 459.15€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

51.05 404 347.39 

0.00 

0.00 

25.49 

0.00 

0.00 

0.00 

45 726.13 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 33 538.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 726.13 

356 733.02 

0.00 

0.00 

45.04 

25.49 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 483 586.20€ au titre de 2020, dont : 

- 129 960.70€ à titre non reconductible dont 19 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 512.68€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 450 073.52€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 506.13€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS  VAL GUIERS (730013307) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2424 

 

CIAS LES ECHELLES - 730784410 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4013 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD DU CANTON DES ECHELLES - 730790458 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE BEATRICE - 730006228 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2026 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CIAS LES ECHELLES 

(730784410) dont le siège est situé 0, R JEAN JACQUES ROUSSEAU, 73360, LES ECHELLES, a été 

fixée à 1 421 582.42€, dont : 

- 183 441.51€ à titre non reconductible dont 46 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 444.09€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 365 138.33€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 1 365 138.33 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 113 761.53€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730006228 
977 882.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790458 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 387 255.37 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730006228 
52.49 0.00 0.00 0.00 

730790458 
0.00 0.00 0.00 40.10 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730006228 
971 036.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790458 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 384 628.74 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 112 972.07€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730006228 
52.12 0.00 0.00 0.00 

730790458 
0.00 0.00 0.00 39.82 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 355 664.74€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 355 664.74 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS LES ECHELLES (730784410) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2425 

 

ACIS-FRANCE - 590035762 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4014 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MAISON DES AUGUSTINES - 

730789864 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2027 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

- personnes âgées : 1 191 776.65 € 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ACIS-FRANCE 

(590035762) dont le siège est situé 199, R COLBERT, 59000, LILLE, a été fixée à 1 265 034.61€, dont : 

- 192 889.29€ à titre non reconductible dont 59 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 757.96€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 191 776.65€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 99 314.72€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730789864 1 172 580.31 
0.00 0.00 11 431.53 7 764.81 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730789864 
43.83 34.75 38.82 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730789864 1 218 228.41 
0.00 0.00 11 431.53 7 764.81 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 103 118.73€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730789864 
45.54 34.75 38.82 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 237 424.75€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 237 424.75 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACIS-FRANCE (590035762) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Lyon, 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2426 

 

DECISION TARIFAIRE N°4015 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES MARMOTTES - 730785391 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/12/2007 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES MARMOTTES (730785391) sise 110, R DU PRE DE PAQUES, 73500, MODANE et gérée 

par l’entité dénommée CH DE MODANE (730780566) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2028 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES MARMOTTES - 730785391 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 867 689.43€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

62.50 1 822 935.85 

0.00 

0.00 

36.91 

0.00 

0.00 

67 852.81 

80 166.67 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 155 640.79€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

80 166.67 

1 719 669.95 

0.00 

0.00 

58.96 

36.91 

67 852.81 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 095 439.48€ au titre de 2020, dont : 

- 40 312.95€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 455 825.93€ à titre non reconductible dont 76 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 28 327.67€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 970 955.33€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 246.28€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE MODANE (730780566) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2427 

 

DECISION TARIFAIRE N°4016 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT ANTOINE - 730785417 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/07/2011 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINT ANTOINE (730785417) sise 0, AV EDOUARD HERRIOT, 73800, MONTMELIAN et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD DE MONTMELIAN (730780533) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2029 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD SAINT ANTOINE - 730785417 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 828 635.79€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

58.08 3 556 406.82 

0.00 

0.00 

31.10 

0.00 

0.00 

63 798.00 

22 547.41 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 319 052.98€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 547.41 

3 742 290.38 

0.00 

0.00 

61.11 

31.10 

63 798.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 3 818 418.25€ au titre de 2020, dont : 

- 86 398.68€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 487 599.78€ à titre non reconductible dont 130 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 466.68€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 642 752.23€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 303 562.69€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE MONTMELIAN (730780533) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2428 

 

DECISION TARIFAIRE N°4017 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CLOS ST-JOSEPH - 730001229 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/09/2002 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE CLOS ST-JOSEPH (730001229) sise 385, RTE DES ENTREMONTS, 73000, JACOB 

BELLECOMBETTE et gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2031 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LE CLOS ST-JOSEPH - 730001229 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 163 793.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.18 1 107 685.10 

0.00 

0.00 

42.06 

0.00 

0.00 

0.00 

46 183.08 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 982.75€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 183.08 

1 117 609.92 

0.00 

0.00 

41.55 

42.06 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 220 407.88€ au titre de 2020, dont : 

- 213 710.03€ à titre non reconductible dont 59 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 039.70€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 153 868.18€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 155.68€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2429 

 

DECISION TARIFAIRE N°4018 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'ARBE - 730009719 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/06/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD L'ARBE (730009719) sise 142, R DU PLAN DU TRUY, 73260, GRAND AIGUEBLANCHE et 

gérée par l’entité dénommée CIAS CANTON MOUTIERS TARENTAISE (730009628) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2032 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD L'ARBE - 730009719 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 276 793.82€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.37 1 354 179.30 

0.00 

0.00 

49.70 

73.96 

0.00 

0.00 

33 647.06 

67 897.87 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 399.48€. 

Prix de  journée (en €) 

73.96 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 647.06 

1 175 248.89 

0.00 

67 897.87 

42.84 

49.70 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 535 797.88€ au titre de 2020, dont : 

- 417 203.62€ à titre non reconductible dont 45 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 35 073.65€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 455 724.23€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 310.35€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS CANTON MOUTIERS TARENTAISE 

(730009628) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2430 

 

DECISION TARIFAIRE N°4019 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE - 730009818 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 23/03/2007 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE (730009818) sise 0, PL DES QUATRE SAISONS, 73470, 

NOVALAISE et gérée par l’entité dénommée EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE (730009768) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2034 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE - 730009818 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 025 203.82€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

44.61 961 014.43 

0.00 

0.00 

60.97 

0.00 

0.00 

67 154.41 

22 315.32 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 433.65€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 315.32 

935 734.09 

0.00 

0.00 

43.43 

60.97 

67 154.41 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 112 049.54€ au titre de 2020, dont : 

- 27 488.26€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 210 845.38€ à titre non reconductible dont 41 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 821.25€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 050 484.16€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 540.35€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE (730009768) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2431 

 

SA GROUPE KORIAN - 750059636 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4020 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD  LES DOYENNES - 730009859 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE DOYENNE FONTAINE ST 

MARTIN - 730009420 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE HOME DU VERNAY - 730789997 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2035 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SA GROUPE KORIAN 

(750059636) dont le siège est situé 21, R BLAZAC, 75008, PARIS 8E ARRONDISSEMENT, a été fixée à 

2 136 252.03€, dont : 

- 167 111.43€ à titre non reconductible dont 76 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 2 059 752.03 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 171 646.00€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730009420 1 304 482.93 
0.00 0.00 22 511.64 0.00 0.00 

730789997 
418 883.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730009859 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 313 873.80 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730009420 
45.04 36.60 0.00 0.00 

730789997 
50.90 0.00 0.00 0.00 

730009859 
0.00 0.00 0.00 31.76 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 059 752.03€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730009420 1 432 403.23 
0.00 0.00 22 511.64 0.00 0.00 

730789997 
458 949.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730009859 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 312 173.43 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 226 038.23€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 226 038.23 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 185 503.19€. 

730009420 
49.46 36.60 0.00 0.00 

730789997 
55.77 0.00 0.00 0.00 

730009859 
0.00 0.00 0.00 31.59 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SA GROUPE KORIAN (750059636) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2432 

 

DECISION TARIFAIRE N°4021 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES - 730004678 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/12/2004 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES (730004678) sise 300, R EDOUARD PIQUANT, 73200, 

ALBERTVILLE et gérée par l’entité dénommée CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2039 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES - 730004678 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 323 434.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

51.77 1 403 999.27 

0.00 

0.00 

35.34 

0.00 

0.00 

66 197.74 

22 863.08 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 286.17€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 863.08 

1 234 373.18 

0.00 

0.00 

45.52 

35.34 

66 197.74 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 576 972.65€ au titre de 2020, dont : 

- 421 188.26€ à titre non reconductible dont 70 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 912.56€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 493 060.09€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 421.67€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2433 

 

DECISION TARIFAIRE N°4022 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS DE MARLIOZ - 730780095 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES JARDINS DE MARLIOZ (730780095) sise 55, AV DU GOLF, 73100, AIX LES BAINS et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION CASIP COJASOR (750829962) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2042 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE MARLIOZ - 730780095 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 357 040.89€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.22 1 345 306.17 

0.00 

0.00 

32.07 

92.40 

0.00 

0.00 

22 547.41 

69 301.37 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 113 086.74€. 

Prix de  journée (en €) 

92.40 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 547.41 

1 265 192.11 

0.00 

69 301.37 

45.35 

32.07 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 510 014.72€ au titre de 2020, dont : 

- 337 727.44€ à titre non reconductible dont 51 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 21 859.77€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 437 154.95€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 762.91€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION CASIP COJASOR (750829962) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2434 

 

CROIX ROUGE FRANCAISE - 750721334 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4023 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD DE CHALLES LES EAUX - 730784907 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD  L'ECLAIRCIE - 730786050 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2049 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) dont le siège est situé 98, R DIDOT, 75014, PARIS 14E ARRONDISSEMENT, 

a été fixée à 2 211 257.17€, dont : 

- 179 642.76€ à titre non reconductible dont 70 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 184.51€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 133 572.66€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 1 979 691.85 € 

- personnes handicapées : 153 880.81 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 164 974.33€. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 12 823.40€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730784907 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 153 880.81 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730786050 1 259 743.99 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730784907 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 719 947.86 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730784907 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 35.13 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730786050 
43.26 0.00 0.00 0.00 

730784907 
0.00 0.00 0.00 35.86 

(dont 153 880.81€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 12 823.40€ imputable à l'Assurance Maladie)  

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 210 041.11€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 056 160.30 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 12 823.40€ 

730786050 1 389 396.44 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730784907 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 666 763.86 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 171 346.70€. 

Prix de journée (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730786050 
47.71 0.00 0.00 0.00 

730784907 
0.00 0.00 0.00 33.21 

- personnes handicapées : 153 880.81 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730784907 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 35.13 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730784907 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 153 880.81 

(dont 153 880.81€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 12 823.40€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Lyon, 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2435 

 

DECISION TARIFAIRE N°4024 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT-SEBASTIEN - 730790003 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINT-SEBASTIEN (730790003) sise 873,  ROUTE DE TOURS, 73200, ALBERTVILLE et 

gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2051 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD SAINT-SEBASTIEN - 730790003 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 073 537.45€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.66 1 035 675.66 

0.00 

0.00 

40.40 

0.00 

0.00 

0.00 

23 025.85 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 461.45€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 025.85 

1 050 511.60 

0.00 

0.00 

37.19 

40.40 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 123 108.05€ au titre de 2020, dont : 

- 197 429.49€ à titre non reconductible dont 46 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 406.54€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 058 701.51€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 225.13€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2436 

 

DECISION TARIFAIRE N°4025 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES FLORALIES - 730789963 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES FLORALIES (730789963) sise 95, CHV DE LA VILLA DES PINS, 73240, SAINT GENIX 

LES VILLAGES et gérée par l’entité dénommée CIAS  VAL GUIERS (730013307) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2054 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES FLORALIES - 730789963 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 060 543.44€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.34 1 018 717.39 

0.00 

0.00 

0.00 

205.14 

0.00 

0.00 

0.00 

70 771.99 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 378.62€. 

Prix de  journée (en €) 

205.14 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

989 771.45 

0.00 

70 771.99 

47.94 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 162 214.62€ au titre de 2020, dont : 

- 227 428.12€ à titre non reconductible dont 46 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 26 225.24€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 089 489.38€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 790.78€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS  VAL GUIERS (730013307) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2437 

 

DECISION TARIFAIRE N°4026 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA BARTAVELLE - 730783982 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA BARTAVELLE (730783982) sise 179, R DU DOCTEUR GRANGE, 73302, SAINT JEAN 

DE MAURIENNE et gérée par l’entité dénommée CH DE SAINT JEAN DE MAURIENNE (730780103) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2055 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LA BARTAVELLE - 730783982 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 728 612.58€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

56.59 2 329 016.54 

0.00 

0.00 

31.23 

49.54 

0.00 

67 852.81 

22 547.41 

115 927.72 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 227 384.38€. 

Prix de  journée (en €) 

49.54 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 547.41 

2 522 284.64 

0.00 

115 927.72 

61.29 

31.23 

67 852.81 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 628 443.44€ au titre de 2020, dont : 

- 58 747.09€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 232 565.00€ à titre non reconductible dont 63 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 725.42€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 535 344.48€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 211 278.71€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE SAINT JEAN DE MAURIENNE (730780103) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2438 

 

CIAS MAURIENNE GALIBIER - 730789872 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4027 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA PROVALIERE - 730789880 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2058 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CIAS MAURIENNE 

GALIBIER (730789872) dont le siège est situé 38, R GENERAL FERRIE, 73140, SAINT MICHEL DE 

MAURIENNE, a été fixée à 1 297 364.28€, dont : 

- 251 142.87€ à titre non reconductible dont 51 070.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 758.57€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 229 535.71€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 229 535.71 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 102 461.31€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730789880 1 206 672.94 
0.00 0.00 22 862.77 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730789880 
47.74 48.34 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730789880 1 168 735.50 
0.00 0.00 22 862.77 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 99 299.86€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730789880 
46.24 48.34 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 191 598.27€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 191 598.27 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS MAURIENNE GALIBIER (730789872) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2439 

 

DECISION TARIFAIRE N°4028 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

SAJ DE SAINT PIERRE D' ALBIGNY - 730005659 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 19/12/2005 de la structure AJ 

dénommée SAJ DE SAINT PIERRE D' ALBIGNY (730005659) sise 0, R JACQUES 

MARRET, 73250, SAINT PIERRE D ALBIGNY et gérée par l’entité dénommée CH 

MICHEL DUBETTIER (730780558) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2059 en date du 16/11/2020 portant modification du 

forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée SAJ DE SAINT PIERRE D' 

ALBIGNY - 730005659 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH MICHEL DUBETTIER 

(730780558) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 97 579.90€ (douzième applicable s’élevant à 8 131.66€) 

• prix de journée de reconduction : 63.78€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Lyon, Le 06/02/2021 

Article 1
ER A compter de 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 192 769.19€, 

dont : 

- 3 050.21€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement ; 

- 95 189.29€ à titre non reconductible dont 1 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 839.53€ au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 15 033.71€.  

 

Soit un prix de journée de 117.91€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 180 404.55€. 
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Décision n° 2020-13-2440 

 

DECISION TARIFAIRE N°4029 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE L'ARCLUSAZ - 730785433 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DE L'ARCLUSAZ (730785433) sise 44, R JACQUES MARRET, 73250, SAINT PIERRE D 

ALBIGNY et gérée par l’entité dénommée CH MICHEL DUBETTIER (730780558) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2060 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD DE L'ARCLUSAZ - 730785433 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 507 199.26€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

53.96 1 239 141.14 

0.00 

0.00 

47.97 

0.00 

0.00 

67 156.50 

11 273.70 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 125 599.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 273.70 

1 428 769.06 

0.00 

0.00 

62.21 

47.97 

67 156.50 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 378 254.21€ au titre de 2020, dont : 

- 33 923.61€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 64 781.78€ à titre non reconductible dont 38 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 221.07€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 317 571.33€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 109 797.61€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH MICHEL DUBETTIER (730780558) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2441 

 

DECISION TARIFAIRE N°4030 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FOYER NOTRE DAME - 730780509 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD FOYER NOTRE DAME (730780509) sise 0, R COSTA DE BEAUREGARD, 73800, PORTE DE 

SAVOIE et gérée par l’entité dénommée SANTE BIEN ETRE (690795331) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2061 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD FOYER NOTRE DAME - 730780509 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 476 508.63€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.67 1 405 339.88 

0.00 

0.00 

38.18 

0.00 

0.00 

0.00 

32 149.80 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 123 042.39€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 149.80 

1 444 358.83 

0.00 

0.00 

44.89 

38.18 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 529 079.88€ au titre de 2020, dont : 

- 241 623.57€ à titre non reconductible dont 71 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 20 090.20€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 437 489.68€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 790.81€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE BIEN ETRE (690795331) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2442 

 

DECISION TARIFAIRE N°4031 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE YENNE - 730780079 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DE YENNE (730780079) sise 127, RTE DE CHAMBUET, 73170, YENNE et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE DE YENNE (730000064) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2062 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD DE YENNE - 730780079 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 384 908.58€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

59.28 1 684 355.83 

0.00 

0.00 

113.54 

0.00 

0.00 

0.00 

22 707.94 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 115 409.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 707.94 

1 362 200.64 

0.00 

0.00 

47.94 

113.54 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 792 415.21€ au titre de 2020, dont : 

- 37 407.30€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 576 251.14€ à titre non reconductible dont 60 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 147.79€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 707 063.77€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 255.31€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE YENNE (730000064) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2443 

 

DECISION TARIFAIRE N°4032 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FONDATION DU PARMELAN - 740784681 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD FONDATION DU PARMELAN (740784681) sise 2, R DUPANLOUP, 74000, ANNECY et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION DU PARMELAN (740000435) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2063 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD FONDATION DU PARMELAN - 740784681 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 245 825.27€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.08 3 235 923.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 804.91 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 270 485.44€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 177 020.36 

0.00 

0.00 

48.19 

0.00 

68 804.91 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 3 572 926.86€ au titre de 2020, dont : 

- 722 453.54€ à titre non reconductible dont 189 477.81€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 78 720.45€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 304 728.60€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 275 394.05€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION DU PARMELAN (740000435) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2444 

 

DECISION TARIFAIRE N°4033 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ANCOLIES - 740003918 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 19/11/2018 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES ANCOLIES (740003918) sise 100, RTE DU CRET, 74330, POISY et gérée par l’entité 

dénommée CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2064 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES ANCOLIES - 740003918 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 352 601.34€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

26.80 1 342 306.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 567.29 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 716.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 284 034.05 

0.00 

0.00 

25.64 

0.00 

68 567.29 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 410 873.42€ au titre de 2020, dont : 

- 207 573.26€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 410 873.42€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 572.78€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2445 

 

DECISION TARIFAIRE N°4034 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BARIOZ - 740010921 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/12/2019 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE BARIOZ (740010921) sise 70, RTE DU BARIOZ, 74370, ARGONAY et gérée par l’entité 

dénommée CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2067 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LE BARIOZ - 740010921 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 422 765.15€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

53.04 1 517 909.33 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 118 563.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 422 765.15 

0.00 

0.00 

49.72 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 517 909.33€ au titre de 2020, dont : 

- 259 220.97€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 517 909.33€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 126 492.44€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2446 

 

DECISION TARIFAIRE N°4035 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA BARTAVELLE - 740011291 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/07/2006 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA BARTAVELLE (740011291) sise 1, R RENE DUMONT, 74960, ANNECY et gérée par 

l’entité dénommée CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2068 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LA BARTAVELLE - 740011291 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 210 581.60€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.00 1 096 957.29 

0.00 

0.00 

41.48 

0.00 

0.00 

0.00 

79 478.03 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 881.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

79 478.03 

1 131 103.57 

0.00 

0.00 

43.30 

41.48 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 176 435.32€ au titre de 2020, dont : 

- 114 330.46€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 176 435.32€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 036.28€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2447 

 

DECISION TARIFAIRE N°4036 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES PAROUSES - 740011390 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/02/2007 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES PAROUSES (740011390) sise 13, R MARIUS VALLIN, 74000, ANNECY et gérée par 

l’entité dénommée CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2069 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES PAROUSES - 740011390 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 364 679.44€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

51.61 1 458 465.13 

0.00 

0.00 

41.44 

0.00 

0.00 

0.00 

11 354.10 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 113 723.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 354.10 

1 353 325.34 

0.00 

0.00 

47.89 

41.44 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 469 819.23€ au titre de 2020, dont : 

- 264 990.54€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 469 819.23€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 484.94€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2448 

 

DECISION TARIFAIRE N°4037 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'ERMITAGE - 740789789 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD L'ERMITAGE (740789789) sise 26, CHE DE LA RATTE, 74200, THONON LES BAINS et 

gérée par l’entité dénommée Association des Foyers de Province (130787005) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2065 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD L'ERMITAGE - 740789789 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 155 940.91€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.35 962 514.73 

0.00 

0.00 

36.12 

0.00 

0.00 

67 154.41 

55 329.89 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 328.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 329.89 

1 033 456.61 

0.00 

0.00 

51.91 

36.12 

67 154.41 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 144 999.03€ au titre de 2020, dont : 

- 122 261.51€ à titre non reconductible dont 60 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 084 999.03€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 416.59€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire Association des Foyers de Province (130787005) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2449 

 

DECISION TARIFAIRE N°4038 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES AIRELLES - 740001623 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES AIRELLES (740001623) sise 30, AV DE LA VISITATION, 74000, ANNECY et gérée par 

l’entité dénommée CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2066 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES AIRELLES - 740001623 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 078 193.04€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.34 1 141 250.45 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 849.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 078 193.04 

0.00 

0.00 

45.67 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 141 250.45€ au titre de 2020, dont : 

- 195 955.34€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 141 250.45€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 104.20€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2450 

 

DECISION TARIFAIRE N°4039 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES VERGERS - 740009154 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES VERGERS (740009154) sise 4, R GUYNEMER, 74940, ANNECY et gérée par l’entité 

dénommée CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2071 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES VERGERS - 740009154 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 018 011.77€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

69.52 1 019 605.72 

0.00 

0.00 

0.00 

90.16 

0.00 

0.00 

0.00 

219 980.52 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 834.31€. 

Prix de  journée (en €) 

90.16 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

798 031.25 

0.00 

219 980.52 

54.41 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 239 586.24€ au titre de 2020, dont : 

- 328 769.60€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 239 586.24€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 298.85€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2451 

 

DECISION TARIFAIRE N°4040 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE HEUREUSE - 740784509 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE HEUREUSE (740784509) sise 4, R G. DE GAULLE ANTHONIOZ, 74000, 

ANNECY et gérée par l’entité dénommée CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2073 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE HEUREUSE - 740784509 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 511 075.09€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

51.31 1 468 332.13 

0.00 

0.00 

0.00 

47.09 

0.00 

63 861.15 

0.00 

67 897.35 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 125 922.92€. 

Prix de  journée (en €) 

47.09 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 379 316.59 

0.00 

67 897.35 

48.20 

0.00 

63 861.15 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 600 090.63€ au titre de 2020, dont : 

- 255 285.08€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 600 090.63€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 133 340.89€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2452 

 

DECISION TARIFAIRE N°4041 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA PRAIRIE - 740784517 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA PRAIRIE (740784517) sise 14, CHE DE LA PRAIRIE, 74000, ANNECY et gérée par l’entité 

dénommée CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2074 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LA PRAIRIE - 740784517 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 193 634.18€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.49 1 300 310.85 

0.00 

0.00 

35.88 

0.00 

0.00 

0.00 

127 701.05 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 99 469.51€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

127 701.05 

1 065 933.13 

0.00 

0.00 

41.39 

35.88 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 428 011.90€ au titre de 2020, dont : 

- 379 913.59€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 428 011.90€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 000.99€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU GRAND ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2453 

 

CIAS ANNEMASSE AGGLO - 740790084 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4042 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KAMOURASKA - 740010954 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES GENTIANES - 740790092 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2076 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CIAS ANNEMASSE 

AGGLO (740790084) dont le siège est situé 11, AV EMILE ZOLA, 74100, ANNEMASSE, a été fixée à 3 

060 301.33€, dont : 

- 658 947.36€ à titre non reconductible dont 144 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 71 977.71€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 843 573.62€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 2 843 573.62 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 236 964.47€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740010954 1 299 027.55 
0.00 0.00 11 431.53 126 648.47 0.00 

740790092 1 406 466.07 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740010954 
46.07 39.42 58.23 0.00 

740790092 
50.37 0.00 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740010954 1 255 243.60 
0.00 0.00 11 431.53 126 648.47 0.00 

740790092 1 343 015.35 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 228 028.25€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740010954 
44.52 39.42 58.23 0.00 

740790092 
48.09 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 736 338.95€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 736 338.95 € 

2 / 3 



 

 

 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ANNEMASSE AGGLO (740790084) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2454 

 

ASSOCIATION MAISONS JEANNE ANTIDE - 250000981 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4043 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BALCONS DU LAC - 740789060 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2078 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 

MAISONS JEANNE ANTIDE (250000981) dont le siège est situé 2, R DES MARTELOTS, 25000, 

BESANCON, a été fixée à 1 242 860.44€, dont : 

- 255 726.40€ à titre non reconductible dont 76 950.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 29 227.42€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 136 683.02€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 136 683.02 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 94 723.59€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789060 1 055 498.63 
0.00 58 159.54 23 024.85 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789060 
42.64 31.45 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789060 1 052 628.77 
0.00 58 159.54 23 024.85 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 94 484.43€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789060 
42.53 31.45 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 133 813.16€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 133 813.16 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MAISONS JEANNE ANTIDE 

(250000981) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2455 

 

DECISION TARIFAIRE N°4044 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE VAL D'ARVE - 740011788 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/12/2007 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE VAL D'ARVE (740011788) sise 161, R DU VERNEY, 74700, SALLANCHES et gérée par 

l’entité dénommée FONDAT. VILLAGES SANTE HOSPIT ALTITUDE (740780168) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2079 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LE VAL D'ARVE - 740011788 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 883 408.36€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

64.74 561 456.79 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

245 697.09 

0.00 

0.00 

101 999.79 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 617.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

535 711.48 

245 697.09 

101 999.79 

61.77 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 958 960.67€ au titre de 2020, dont : 

- 153 263.10€ à titre non reconductible dont 45 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 807.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 909 153.67€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 762.81€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDAT. VILLAGES SANTE HOSPIT ALTITUDE 

(740780168) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2456 

 

DECISION TARIFAIRE N°4045 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ERABLES - 740009113 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES ERABLES (740009113) sise 120, CHE TRICHE LEBEAU, 74140, VEIGY FONCENEX et 

gérée par l’entité dénommée ET. PUBLIC INTERCOMMUNAL BAS CHABLAIS (740011366) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2081 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES ERABLES - 740009113 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 785 372.44€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.02 765 438.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 447.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

785 372.44 

0.00 

0.00 

44.14 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 834 197.71€ au titre de 2020, dont : 

- 20 889.11€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 143 056.15€ à titre non reconductible dont 55 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 815.12€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 765 438.03€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 786.50€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ET. PUBLIC INTERCOMMUNAL BAS CHABLAIS 

(740011366) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2457 

 

DECISION TARIFAIRE N°4046 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA ROSELIERE - 740789409 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA ROSELIERE (740789409) sise 50, R DE L'AVENIR, 74890, BONS EN CHABLAIS et gérée 

par l’entité dénommée ET. PUBLIC INTERCOMMUNAL BAS CHABLAIS (740011366) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2082 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LA ROSELIERE - 740789409 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 176 711.13€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.84 969 375.46 

0.00 

0.00 

37.32 

103.02 

0.00 

58 159.54 

33 589.04 

69 025.39 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 059.26€. 

Prix de  journée (en €) 

103.02 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 589.04 

1 015 937.16 

0.00 

69 025.39 

48.04 

37.32 

58 159.54 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 236 792.30€ au titre de 2020, dont : 

- 31 244.90€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 201 027.01€ à titre non reconductible dont 78 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 270.42€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 130 149.43€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 179.12€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ET. PUBLIC INTERCOMMUNAL BAS CHABLAIS 

(740011366) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2458 

 

DECISION TARIFAIRE N°4047 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE PRE FORNET - 740003769 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/06/2006 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE PRE FORNET (740003769) sise 1, RTE DES BLANCHES, 74600, ANNECY et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD LE PRE FORNET (740017488) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2083 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LE PRE FORNET - 740003769 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 144 231.22€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.53 1 014 391.44 

0.00 

0.00 

39.61 

0.00 

0.00 

0.00 

104 288.01 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 352.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

104 288.01 

1 039 943.21 

0.00 

0.00 

41.55 

39.61 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 194 955.51€ au titre de 2020, dont : 

- 212 021.71€ à titre non reconductible dont 65 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 026.06€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 118 679.45€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 223.29€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LE PRE FORNET (740017488) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2459 

 

DECISION TARIFAIRE N°4048 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BEATRIX DE FAUCIGNY - 740009360 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD BEATRIX DE FAUCIGNY (740009360) sise 375, AV GEORGES CLEMENCEAU, 74304, 

CLUSES et gérée par l’entité dénommée CCAS CLUSES (740785530) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2084 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD BEATRIX DE FAUCIGNY - 740009360 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 137 901.23€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

54.91 1 103 451.66 

0.00 

0.00 

34.11 

56.01 

0.00 

0.00 

23 024.85 

67 211.80 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 825.10€. 

Prix de  journée (en €) 

56.01 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 024.85 

1 047 664.58 

0.00 

67 211.80 

52.13 

34.11 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 334 688.82€ au titre de 2020, dont : 

- 326 412.57€ à titre non reconductible dont 75 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 66 000.51€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 193 688.31€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 474.03€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS CLUSES (740785530) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2460 

 

DECISION TARIFAIRE N°4049 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MDF DU GENEVOIS - 740012299 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/04/2009 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MDF DU GENEVOIS (740012299) sise 200, RTE DE ROZON, 74160, COLLONGES SOUS 

SALEVE et gérée par l’entité dénommée SAS MAISON DE FAMILLE DU GENEVOIS (740013420) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2085 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD MDF DU GENEVOIS - 740012299 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 571 721.93€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.75 1 497 330.93 

0.00 

0.00 

41.90 

74.60 

0.00 

0.00 

68 589.22 

70 569.23 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 130 976.83€. 

Prix de  journée (en €) 

74.60 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

68 589.22 

1 432 563.48 

0.00 

70 569.23 

44.73 

41.90 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 842 785.77€ au titre de 2020, dont : 

- 485 760.68€ à titre non reconductible dont 87 300.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 118 996.39€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 636 489.38€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 136 374.11€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MAISON DE FAMILLE DU GENEVOIS 

(740013420) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2461 

 

CH ALPES LEMAN - 740790258 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4050 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD PETERSCHMITT - 740785134 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES EDELWEISS - 740788039 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DES CORBATTES - 740788757 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2086 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH ALPES LEMAN 

(740790258) dont le siège est situé 558, RTE DE FINDROL, 74130, CONTAMINE SUR ARVE, a été 

fixée à 5 565 404.70€, dont : 

- 118 750.22€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 805 626.03€ à titre non reconductible dont 232 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 53 038.45€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 5 220 491.14 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 435 040.94€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740785134 1 631 936.81 
310 510.58 0.00 0.00 0.00 0.00 

740788039 1 614 984.39 
0.00 0.00 57 072.40 0.00 0.00 

740788757 1 605 986.96 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740785134 
53.06 0.00 0.00 0.00 

740788039 
59.22 39.36 0.00 0.00 

740788757 
58.82 0.00 0.00 0.00 

recettes déjà versés. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 220 491.14€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740785134 1 810 696.96 
310 510.58 0.00 0.00 0.00 0.00 

740788039 1 659 173.90 
0.00 0.00 57 072.40 0.00 0.00 

740788757 1 596 838.85 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 5 434 292.69€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 5 434 292.69 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 452 857.72€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740785134 
58.87 0.00 0.00 0.00 

740788039 
60.84 39.36 0.00 0.00 

740788757 
58.49 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH ALPES LEMAN (740790258) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2462 

 

EHPAD SALEVE - GLIERES - 740000591 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4051 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU SALEVE - 740785225 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DES GLIERES - 740790191 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2087 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD SALEVE - 

GLIERES (740000591) dont le siège est situé 62, R DES FRERES, 74350, CRUSEILLES, a été fixée à 2 

499 578.42€, dont : 

- 58 805.56€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 626 230.40€ à titre non reconductible dont 141 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 33 196.75€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

1 / 3 



 

 

- personnes âgées : 2 295 978.89 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 191 331.57€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740785225 1 540 491.77 
0.00 67 273.03 0.00 0.00 0.00 

740790191 
688 214.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740785225 
53.78 0.00 0.00 0.00 

740790191 
48.03 0.00 0.00 0.00 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 295 978.89€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740785225 1 347 644.57 
0.00 67 273.03 0.00 0.00 0.00 

740790191 
723 702.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 178 218.34€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740785225 
47.04 0.00 0.00 0.00 

740790191 
50.51 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 138 620.11€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 138 620.11 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD SALEVE - GLIERES (740000591) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2463 

 

DECISION TARIFAIRE N°4052 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD KORIAN L'ESCONDA - 740003868 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/01/2018 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD KORIAN L'ESCONDA (740003868) sise 8, AV DE THUYSET, 74200, THONON LES BAINS 

et gérée par l’entité dénommée SA GROUPE KORIAN (750059636) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2088 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD KORIAN L'ESCONDA - 740003868 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 282 108.39€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.91 1 129 208.28 

0.00 

0.00 

31.84 

0.00 

0.00 

0.00 

45 726.13 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 842.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 726.13 

1 236 382.26 

0.00 

0.00 

43.69 

31.84 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 252 934.41€ au titre de 2020, dont : 

- 153 208.65€ à titre non reconductible dont 78 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 174 934.41€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 911.20€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA GROUPE KORIAN (750059636) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2464 

 

DECISION TARIFAIRE N°4053 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD KORIAN LES MYRTILLES - 740789003 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD KORIAN LES MYRTILLES (740789003) sise 65, CHE DES ECUREUILS, 74190, PASSY et 

gérée par l’entité dénommée SA GROUPE KORIAN (750059636) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2089 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD KORIAN LES MYRTILLES - 740789003 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 627 848.71€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.72 1 453 739.52 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 135 654.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 627 848.71 

0.00 

0.00 

46.72 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 549 739.52€ au titre de 2020, dont : 

- 149 935.10€ à titre non reconductible dont 96 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 453 739.52€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 144.96€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA GROUPE KORIAN (750059636) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2465 

 

RESIDENCE DES SOURCES - 740013784 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4054 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE DES SOURCES - 

740013354 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2090 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

- personnes âgées : 1 537 918.36 € 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RESIDENCE DES 

SOURCES (740013784) dont le siège est situé 8, RTE DE L'HORLOGE, 74500, EVIAN LES BAINS, a 

été fixée à 1 635 418.36€, dont : 

- 213 957.38€ à titre non reconductible dont 97 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 537 918.36€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 128 159.86€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740013354 1 537 918.36 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740013354 
52.80 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740013354 1 624 185.44 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 135 348.79€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740013354 
55.76 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 624 185.44€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 624 185.44 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE DES SOURCES (740013784) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Lyon, 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2466 

 

DECISION TARIFAIRE N°4055 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ALFRED BLANC - 740781489 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD ALFRED BLANC (740781489) sise 99, R DE LA REPUBLIQUE, 74210, FAVERGES 

SEYTHENEX et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES COULEURS DU LAC (740000377) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2091 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD ALFRED BLANC - 740781489 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 069 573.21€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.91 1 868 534.31 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 172 464.43€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 069 573.21 

0.00 

0.00 

47.52 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 021 500.33€ au titre de 2020, dont : 

- 51 135.74€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 187 567.66€ à titre non reconductible dont 125 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 148.15€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 868 534.31€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 155 711.19€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES COULEURS DU LAC (740000377) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2467 

 

DECISION TARIFAIRE N°4056 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PROVENCHE - 740790100 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD PROVENCHE (740790100) sise 508, RTE DU STADE, 74410, SAINT JORIOZ et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD LES COULEURS DU LAC (740000377) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2092 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD PROVENCHE - 740790100 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 205 979.08€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.63 1 114 724.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 498.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 205 979.08 

0.00 

0.00 

49.37 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 207 089.59€ au titre de 2020, dont : 

- 29 788.51€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 138 380.27€ à titre non reconductible dont 77 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 220.88€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 114 724.46€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 893.70€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES COULEURS DU LAC (740000377) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-2468 

 

DECISION TARIFAIRE N°4057 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VAL DES USSES - 740784392 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD VAL DES USSES (740784392) sise 515, RTE DU TRAM, 74270, FRANGY et gérée par l’entité 

dénommée CIAS USSES ET RHONE (740787726) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2093 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD VAL DES USSES - 740784392 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 354 044.55€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.47 1 294 603.33 

0.00 

0.00 

36.94 

0.00 

0.00 

0.00 

22 166.82 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 837.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 166.82 

1 331 877.73 

0.00 

0.00 

46.78 

36.94 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 493 226.74€ au titre de 2020, dont : 

- 302 537.68€ à titre non reconductible dont 169 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 956.59€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 316 770.15€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 109 730.85€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS USSES ET RHONE (740787726) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2469 

 

DECISION TARIFAIRE N°4058 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE ADELAIDE - 740010947 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/12/2019 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE ADELAIDE (740010947) sise 1, R EMILE ROMANET, 74000, ANNECY et gérée 

par l’entité dénommée EMERA ANNECY (060021623) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2094 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ADELAIDE - 740010947 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 374 492.93€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

44.06 1 330 146.74 

0.00 

0.00 

36.96 

0.00 

0.00 

0.00 

108 119.78 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 541.08€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

108 119.78 

1 266 373.15 

0.00 

0.00 

41.95 

36.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 527 808.17€ au titre de 2020, dont : 

- 346 010.92€ à titre non reconductible dont 78 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 791.65€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 438 266.52€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 855.54€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EMERA ANNECY (060021623) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2470 

 

DECISION TARIFAIRE N°4059 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PIERRE PAILLET - 740790241 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD PIERRE PAILLET (740790241) sise 0,  LA GRIVE, 74540, GRUFFY et gérée par l’entité 

dénommée CCAS GRUFFY (740790233) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2095 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD PIERRE PAILLET - 740790241 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 115 511.26€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

23.69 1 017 010.02 

0.00 

0.00 

38.66 

67.72 

0.00 

64 499.78 

46 852.72 

70 357.87 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 959.27€. 

Prix de  journée (en €) 

67.72 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 852.72 

933 800.89 

0.00 

70 357.87 

21.75 

38.66 

64 499.78 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 270 553.52€ au titre de 2020, dont : 

- 283 575.86€ à titre non reconductible dont 66 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 833.13€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 198 720.39€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 893.37€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS GRUFFY (740790233) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2471 

 

CH ANDREVETAN - 740781182 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4060 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD ANDREVETAN - 740785928 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD HOPITAL ANDREVETAN - 

740787536 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2097 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH ANDREVETAN 

(740781182) dont le siège est situé 459, R DE LA PATIENCE, 74805, LA ROCHE SUR FORON, a été 

fixée à 3 568 208.40€, dont : 

- 85 714.94€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 302 559.13€ à titre non reconductible dont 135 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 563.97€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 3 359 766.31 € 

- personnes handicapées : 24 270.65 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 279 980.53€. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 022.55€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 24 270.65 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740787536 2 759 890.27 
0.00 0.00 44 036.51 63 795.29 0.00 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 492 044.24 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 38.65 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740787536 
55.60 37.64 70.10 0.00 

740785928 
0.00 0.00 0.00 44.59 

(dont 24 270.65€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 2 022.55€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 384 036.96€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 3 668 418.77€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 644 148.12 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 022.55€ 

740787536 3 038 632.34 
0.00 0.00 44 036.51 63 795.29 0.00 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 497 683.98 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 303 679.01€. 

Prix de journée (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740787536 
61.21 37.64 70.10 0.00 

740785928 
0.00 0.00 0.00 45.10 

- personnes handicapées : 24 270.65 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 38.65 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 24 270.65 

(dont 24 270.65€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 2 022.55€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH ANDREVETAN (740781182) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Lyon, 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2472 

 

DECISION TARIFAIRE N°4061 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH DUFRESNE SOMMEILLER LA TOUR - 740788104 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CH DUFRESNE SOMMEILLER LA TOUR (740788104) sise 498, RTE DUFRESNE 

SOMMEILLER, 74250, LA TOUR et gérée par l’entité dénommée CH DUFRESNE SOMMEILLER 

(740781190) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2098 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD CH DUFRESNE SOMMEILLER LA TOUR - 

740788104 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 128 815.32€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

51.73 2 945 580.06 

0.00 

0.00 

43.54 

0.00 

0.00 

0.00 

22 205.97 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 260 734.61€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 205.97 

3 106 609.35 

0.00 

0.00 

54.56 

43.54 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 3 147 715.85€ au titre de 2020, dont : 

- 66 422.41€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 403 340.49€ à titre non reconductible dont 139 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 218.61€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 967 786.04€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 247 315.50€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DUFRESNE SOMMEILLER (740781190) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2473 

 

DECISION TARIFAIRE N°4062 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CLOS CASAI - 740011283 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/07/2006 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE CLOS CASAI (740011283) sise 191, R DU QUAI, 74970, MARIGNIER et gérée par l’entité 

dénommée SAS LE CLOS CASAI (740011887) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2100 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LE CLOS CASAI - 740011283 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 357 918.47€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.63 1 170 271.66 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 804.91 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 113 159.87€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 289 113.56 

0.00 

0.00 

44.76 

0.00 

68 804.91 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 319 811.35€ au titre de 2020, dont : 

- 141 740.62€ à titre non reconductible dont 71 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 484.78€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 239 076.57€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 256.38€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LE CLOS CASAI (740011887) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2474 

 

ACIS-FRANCE - 590035762 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4063 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CLAUDINE ECHERNIER - 

740010970 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2102 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

- personnes âgées : 1 551 103.32 € 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ACIS-FRANCE 

(590035762) dont le siège est situé 199, R COLBERT, 59000, LILLE, a été fixée à 1 650 849.46€, dont : 

- 190 711.10€ à titre non reconductible dont 97 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 246.14€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 551 103.32€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 129 258.61€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740010970 1 516 566.06 
0.00 0.00 34 537.26 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740010970 
42.18 52.57 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740010970 1 632 983.77 
0.00 0.00 34 537.26 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 138 960.09€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740010970 
45.42 52.57 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 667 521.03€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 667 521.03 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACIS-FRANCE (590035762) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Lyon, 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2475 

 

ASSOCIATION ODELIA - 690019419 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4064 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VERGER DES COUDRY - 740008032 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE BOSQUET DE LA MANDALLAZ 

- 740013339 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2104 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION ODELIA 

(690019419) dont le siège est situé 96, BD VIVIER MERLE, 69423, LYON 3E ARRONDISSEMENT, a 

été fixée à 3 036 024.24€, dont : 

- 557 338.74€ à titre non reconductible dont 188 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 151 654.76€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 695 869.48€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 2 695 869.48 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 224 655.79€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740008032 1 220 615.91 
0.00 67 854.94 46 073.39 0.00 0.00 

740013339 1 292 520.33 
0.00 68 804.91 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740008032 
43.06 52.60 0.00 0.00 

740013339 
43.01 0.00 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740008032 1 259 577.39 
0.00 67 854.94 46 073.39 0.00 0.00 

740013339 1 391 560.81 
0.00 68 804.91 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 236 155.95€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740008032 
44.43 52.60 0.00 0.00 

740013339 
46.31 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 833 871.44€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 833 871.44 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ODELIA (690019419) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2476 

 

FONDAT. VILLAGES SANTE HOSPIT ALTITUDE - 740780168 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4065 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CYCLAMENS - 740790118 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2108 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDAT. VILLAGES 

SANTE HOSPIT ALTITUDE (740780168) dont le siège est situé 300, R DU MANET, 74136, 

BONNEVILLE, a été fixée à 1 252 374.74€, dont : 

- 383 503.72€ à titre non reconductible dont 79 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 42 543.29€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 130 331.45€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 130 331.45 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 94 194.29€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740790118 1 095 733.18 
0.00 0.00 34 598.27 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740790118 
48.63 35.16 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740790118 
969 196.41 0.00 0.00 34 598.27 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 83 649.56€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740790118 
43.01 35.16 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 003 794.68€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 003 794.68 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDAT. VILLAGES SANTE HOSPIT ALTITUDE 

(740780168) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

2 / 3 



 

 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2477 

 

DECISION TARIFAIRE N°4066 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MONTS ARGENTES - 740781497 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MONTS ARGENTES (740781497) sise 62, CHE DU BACON, 74120, MEGEVE et gérée par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE MEGEVE (740000385) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2111 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD MONTS ARGENTES - 740781497 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 017 661.94€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.08 1 010 765.08 

0.00 

0.00 

45.08 

78.19 

0.00 

0.00 

57 564.25 

23 690.25 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 805.16€. 

Prix de  journée (en €) 

78.19 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

57 564.25 

936 407.44 

0.00 

23 690.25 

39.91 

45.08 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 234 775.47€ au titre de 2020, dont : 

- 27 001.35€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 338 916.75€ à titre non reconductible dont 72 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 56 505.21€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 092 019.58€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 001.63€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE MEGEVE (740000385) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2478 

 

DECISION TARIFAIRE N°4067 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BAUDELAIRE - CHANGE - 740785118 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD BAUDELAIRE - CHANGE (740785118) sise 1, R AMEDEE VIII DE SAVOIE, 74164, SAINT 

JULIEN EN GENEVOIS et gérée par l’entité dénommée CH ANNECY GENEVOIS (740781133) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2113 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD BAUDELAIRE - CHANGE - 740785118 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 948 245.45€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.20 1 478 537.16 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 162 353.79€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 948 245.45 

0.00 

0.00 

68.78 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 576 110.40€ au titre de 2020, dont : 

- 41 660.78€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- -130 467.54€ à titre non reconductible dont 63 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 992.85€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 478 537.16€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 211.43€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH ANNECY GENEVOIS (740781133) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2479 

 

DECISION TARIFAIRE N°4068 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST FRANCOIS DE SALES (CHANGE) - 740786389 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD ST FRANCOIS DE SALES (CHANGE) (740786389) sise 5, AV DE LA VISITATION, 74011, 

ANNECY et gérée par l’entité dénommée CH ANNECY GENEVOIS (740781133) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2115 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD ST FRANCOIS DE SALES (CHANGE) - 740786389 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 125 552.93€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

66.32 1 897 890.54 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 974.79 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 177 129.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 057 578.14 

0.00 

0.00 

71.90 

0.00 

67 974.79 

A compter du 01/07/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 158 754.93€ au titre de 2020, dont : 

- 45 217.34€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 292 849.65€ à titre non reconductible dont 75 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 95 280.93€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 965 865.33€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 822.11€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH ANNECY GENEVOIS (740781133) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2480 

 

CH DE REIGNIER - 740781893 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4069 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD REIGNIER - 740789375 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2117 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE REIGNIER 

(740781893) dont le siège est situé 44, GRANDE RUE, 74930, REIGNIER ESERY, a été fixée à 4 328 

966.46€, dont : 

- 95 951.29€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 419 962.36€ à titre non reconductible dont 159 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 23 196.57€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 098 044.24€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 4 098 044.24 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 341 503.69€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789375 4 032 970.42 
0.00 65 073.82 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789375 
55.30 0.00 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789375 4 397 990.94 
0.00 65 073.82 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 371 922.06€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789375 
60.30 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 4 463 064.76€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 4 463 064.76 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE REIGNIER (740781893) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2481 

 

CH GABRIEL DEPLANTE - 740781208 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4070 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES CEDRES - 740012133 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES COQUELICOTS - 740013172 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BAUFORT - 740788021 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2119 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH GABRIEL 

DEPLANTE (740781208) dont le siège est situé 1, R DE LA FORET, 74151, RUMILLY, a été fixée à 4 

056 416.81€, dont : 

- 85 390.09€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 536 093.03€ à titre non reconductible dont 188 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 19 156.87€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 3 806 314.90 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 317 192.90€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740012133 
664 262.16 0.00 68 098.53 23 642.83 0.00 0.00 

740013172 1 504 060.44 
0.00 0.00 34 779.89 93 220.53 0.00 

740788021 1 406 620.99 
0.00 0.00 11 629.53 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740012133 
66.32 64.77 0.00 0.00 

740013172 
66.74 63.47 77.68 0.00 

740788021 
50.29 0.42 0.00 0.00 

recettes déjà versés. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 806 314.90€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740012133 
692 339.37 0.00 68 098.53 23 642.83 0.00 0.00 

740013172 1 558 121.31 
0.00 0.00 34 779.89 93 220.53 0.00 

740788021 1 524 462.63 
0.00 0.00 11 629.53 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 4 006 294.62€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 4 006 294.62 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 333 857.88€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740012133 
69.12 64.77 0.00 0.00 

740013172 
69.14 63.47 77.68 0.00 

740788021 
54.50 0.42 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GABRIEL DEPLANTE (740781208) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2482 

 

DECISION TARIFAIRE N°4071 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  AIRELLES (HPMB) - 740787544 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD  AIRELLES (HPMB) (740787544) sise 195, RTE DU VERNEY, 74700, SALLANCHES et 

gérée par l’entité dénommée CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC (740001839) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2121 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD  AIRELLES (HPMB) - 740787544 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 719 756.05€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.14 1 348 859.24 

0.00 

0.00 

36.76 

63.51 

0.00 

0.00 

39 556.41 

69 350.29 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 143 313.00€. 

Prix de  journée (en €) 

63.51 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

39 556.41 

1 610 849.35 

0.00 

69 350.29 

56.29 

36.76 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 579 235.82€ au titre de 2020, dont : 

- 38 835.42€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 80 510.28€ à titre non reconductible dont 82 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 19 552.17€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 457 765.94€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 480.49€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

(740001839) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2483 

 

DECISION TARIFAIRE N°4072 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD HELENE COUTTET (HPMB) - 740788013 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD HELENE COUTTET (HPMB) (740788013) sise 110, CHE FRANCOIS DEVOUASSOUX, 

74400, CHAMONIX MONT BLANC et gérée par l’entité dénommée CHI DES HOPITAUX DU PAYS 

DU MONT BLANC (740001839) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2124 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD HELENE COUTTET (HPMB) - 740788013 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 180 729.60€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.32 1 034 732.02 

0.00 

0.00 

0.00 

67.97 

0.00 

65 073.82 

0.00 

22 632.45 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 394.13€. 

Prix de  journée (en €) 

67.97 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 093 023.33 

0.00 

22 632.45 

55.27 

0.00 

65 073.82 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 191 088.91€ au titre de 2020, dont : 

- 26 094.61€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 158 308.91€ à titre non reconductible dont 50 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 353.31€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 122 438.29€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 536.52€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

(740001839) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2484 

 

DECISION TARIFAIRE N°4073 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD GRAND CHENE - 740001789 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD GRAND CHENE (740001789) sise 35, RTE DE QUINTAL, 74600, ANNECY et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION DE GESTION LE GRAND CHÊNE (740001748) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2127 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD GRAND CHENE - 740001789 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 365 943.97€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

61.20 1 285 513.56 

0.00 

0.00 

31.51 

62.27 

0.00 

67 852.81 

69 074.53 

129 215.78 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 113 828.66€. 

Prix de  journée (en €) 

62.27 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

69 074.53 

1 099 800.85 

0.00 

129 215.78 

52.36 

31.51 

67 852.81 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 651 814.82€ au titre de 2020, dont : 

- 441 750.86€ à titre non reconductible dont 77 035.50€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 23 122.64€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 551 656.68€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 304.72€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION DE GESTION LE GRAND CHÊNE 

(740001748) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2485 

 

DECISION TARIFAIRE N°4074 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD JARDINS DE L'ILE - 740790316 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD JARDINS DE L'ILE (740790316) sise 1, ALL DU NANT MATRAZ, 74910, SEYSSEL et gérée 

par l’entité dénommée CCAS DE SEYSSEL (740790308) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2129 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD JARDINS DE L'ILE - 740790316 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 664 500.29€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.70 610 543.22 

0.00 

0.00 

32.89 

0.00 

0.00 

0.00 

11 512.42 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 375.02€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 512.42 

652 987.87 

0.00 

0.00 

43.53 

32.89 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 673 307.78€ au titre de 2020, dont : 

- 91 118.43€ à titre non reconductible dont 46 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 752.14€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 622 055.64€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 837.97€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE SEYSSEL (740790308) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2486 

 

EPA VIVRE ENSEMBLE - 740010848 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4075 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VIVRE ENSEMBLE - 740789417 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2130 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EPA VIVRE ENSEMBLE 

(740010848) dont le siège est situé 100, R DE L'ESPERANCE, 74800, SAINT PIERRE EN FAUCIGNY, a 

été fixée à 866 839.03€, dont : 

- 20 131.26€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 201 623.42€ à titre non reconductible dont 45 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 139.29€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 794 884.11€ et se répartit de la manière suivante,  
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- personnes âgées : 794 884.11 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 66 240.34€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789417 
771 937.65 0.00 0.00 22 946.46 -0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789417 
44.43 39.22 0.00 0.00 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789417 
733 081.36 0.00 0.00 22 946.46 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 63 002.32€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789417 
42.20 39.22 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 756 027.82€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée 

de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 756 027.82 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPA VIVRE ENSEMBLE (740010848) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2487 

 

MAISON DE RETRAITE TANINGES - 740000393 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4076 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD GRANGE - 740781513 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2132 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

TANINGES (740000393) dont le siège est situé 0, PLONNEX, 74440, TANINGES, a été fixée à 1 626 

104.26€, dont : 

- 38 915.26€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 387 003.56€ à titre non reconductible dont 85 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 51 760.28€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 469 386.35€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 1 469 386.35 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 122 448.86€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740781513 1 371 173.40 
0.00 66 634.65 31 578.30 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740781513 
50.00 38.56 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740781513 1 316 434.68 
0.00 66 634.65 31 578.30 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 117 887.30€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740781513 
48.00 38.56 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 414 647.63€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 414 647.63 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE TANINGES (740000393) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2488 

 

DECISION TARIFAIRE N°4077 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE DU LEMAN - 740785415 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE DU LEMAN (740785415) sise 5, R DES MUSICIENS, 74200, THONON LES 

BAINS et gérée par l’entité dénommée RESIDENCE DU LEMAN (740000641) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2137 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DU LEMAN - 740785415 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 029 022.67€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.74 921 851.97 

0.00 

0.00 

42.80 

0.00 

0.00 

0.00 

46 049.69 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 751.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 049.69 

982 972.98 

0.00 

0.00 

46.64 

42.80 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 071 899.79€ au titre de 2020, dont : 

- 181 170.24€ à titre non reconductible dont 60 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 43 998.13€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 967 901.66€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 658.47€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE DU LEMAN (740000641) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2489 

 

DECISION TARIFAIRE N°4078 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAISONNEE LE VAL FLEURI - 740011408 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/02/2007 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MAISONNEE LE VAL FLEURI (740011408) sise 15, PL DE LA CRETE, 74200, THONON 

LES BAINS et gérée par l’entité dénommée SAS LES MAISONNEES DE THONON (740013883) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2139 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD MAISONNEE LE VAL FLEURI - 740011408 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 535 381.44€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

44.23 1 305 495.46 

0.00 

0.00 

37.84 

64.62 

0.00 

0.00 

112 151.27 

70 569.23 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 948.45€. 

Prix de  journée (en €) 

64.62 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

112 151.27 

1 352 660.94 

0.00 

70 569.23 

45.83 

37.84 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 600 137.65€ au titre de 2020, dont : 

- 277 139.82€ à titre non reconductible dont 73 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 38 421.69€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 488 215.96€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 018.00€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES MAISONNEES DE THONON (740013883) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2490 

 

CHI LES HOPITAUX DU LEMAN - 740790381 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4079 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES VERDANNES - 740011671 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA LUMIERE DU LAC - 740012125 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA PRAIRIE THONON - 740789656 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2143 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHI LES HOPITAUX DU 

LEMAN (740790381) dont le siège est situé 3, AV DE LA DAME, 74203, THONON LES BAINS, a été 

fixée à 6 740 262.00€, dont : 

- 126 262.78€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 1 636 161.88€ à titre non reconductible dont 267 900.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 111 151.99€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 6 298 078.62 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 524 839.88€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740011671 2 763 439.97 
0.00 0.00 22 128.95 0.00 0.00 

740012125 1 237 547.54 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

740789656 2 274 962.16 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740011671 
66.17 31.79 0.00 0.00 

740012125 
67.10 0.00 0.00 0.00 

740789656 
64.09 0.00 0.00 0.00 

recettes déjà versés. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 298 078.62€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740011671 2 613 670.01 
0.00 0.00 22 128.95 0.00 0.00 

740012125 1 150 629.57 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

740789656 2 049 238.71 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 5 835 667.24€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 5 835 667.24 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 486 305.60€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740011671 
62.59 31.79 0.00 0.00 

740012125 
62.39 0.00 0.00 0.00 

740789656 
57.73 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LES HOPITAUX DU LEMAN (740790381) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2491 

 

EHPAD DU HAUT CHABLAIS - 740014907 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4080 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU HAUT CHABLAIS/ST JEAN 

D'AULPS - 740009121 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU HAUT CHABLAIS / 

VACHERESSE - 740009311 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2145 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD DU HAUT 

CHABLAIS (740014907) dont le siège est situé 109, RTE DE BISE-UBINE, 74360, VACHERESSE, a été 

fixée à 1 910 806.39€, dont : 

- 44 941.56€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 443 620.15€ à titre non reconductible dont 123 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 76 893.46€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 687 692.15 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 140 641.01€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740009121 
667 117.43 0.00 0.00 0.00 66 887.88 0.00 

740009311 
896 125.92 0.00 57 560.92 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740009121 
46.90 0.00 59.61 0.00 

740009311 
43.45 0.00 0.00 0.00 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 687 692.15€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740009121 
648 394.40 0.00 0.00 0.00 66 887.88 0.00 

740009311 
897 074.60 0.00 57 560.92 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 139 159.82€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740009121 
45.59 0.00 59.61 0.00 

740009311 
43.50 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 669 917.80€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 669 917.80 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DU HAUT CHABLAIS (740014907) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2492 

 

DECISION TARIFAIRE N°4081 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE VAL MONTJOIE - 740010939 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/12/2004 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE VAL MONTJOIE (740010939) sise 139, MTE DE LA FORCLAZ, 74170, SAINT GERVAIS 

LES BAINS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MONESTIER (750065021) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2148 en date du 16/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LE VAL MONTJOIE - 740010939 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 378 641.05€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.32 1 319 233.51 

0.00 

0.00 

53.55 

59.22 

0.00 

0.00 

23 024.85 

71 069.65 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 886.75€. 

Prix de  journée (en €) 

59.22 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 024.85 

1 284 546.55 

0.00 

71 069.65 

44.13 

53.55 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 542 840.91€ au titre de 2020, dont : 

- 344 695.89€ à titre non reconductible dont 83 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 46 262.90€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 413 328.01€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 777.33€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MONESTIER (750065021) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 06/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-2493 

 

MAISON DE RETRAITE DE VEYRIER - 740001219 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4082 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD PAUL IDIER - 740789425 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2150 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

DE VEYRIER (740001219) dont le siège est situé 22, RTE DES PEROUZES, 74290, VEYRIER DU LAC, 

a été fixée à 1 649 102.63€, dont : 

- 397 065.02€ à titre non reconductible dont 75 598.28€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 765.76€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 558 738.59€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 558 738.59 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 129 894.88€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789425 1 427 215.45 
0.00 0.00 67 908.56 63 614.58 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789425 
50.39 70.01 133.64 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789425 1 306 268.04 
0.00 0.00 67 908.56 63 614.58 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 119 815.93€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789425 
46.12 70.01 133.64 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 437 791.18€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 437 791.18 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE VEYRIER (740001219) 

et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2494 

 

VILLE-LA-GRAND MONT-BLANC - 740010988 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4083 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES JARDINS DU MONT-BLANC - 

740010996 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE JARDIN DES GENTIANES - 

740011275 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2153 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée VILLE-LA-GRAND 

MONT-BLANC (740010988) dont le siège est situé 4, CHE DES COTES, 74100, VILLE LA GRAND, a 

été fixée à 3 344 389.11€, dont : 

- 518 660.22€ à titre non reconductible dont 154 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 77 064.40€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 112 824.71€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 3 112 824.71 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 259 402.06€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740010996 1 565 196.80 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

740011275 1 547 627.91 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740010996 
53.59 0.00 0.00 0.00 

740011275 
52.36 0.00 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740010996 1 649 663.19 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

740011275 1 576 482.07 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 268 845.44€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740010996 
56.48 0.00 0.00 0.00 

740011275 
53.34 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 3 226 145.26€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 226 145.26 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire VILLE-LA-GRAND MONT-BLANC (740010988) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 06/02/2021 
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Décision n° 2020-13-2495 

 

CCAS VIRY - 740790217 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4084 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES OMBELLES - 740790225 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2154 en date du 16/11/2020  

 
Considérant 

- personnes âgées : 1 029 075.59 € 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS VIRY (740790217) 

dont le siège est situé 0, , 74580, VIRY, a été fixée à 1 120 869.60€, dont : 

- 301 985.71€ à titre non reconductible dont 75 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 044.01€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 029 075.59€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 85 756.30€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740790225 1 029 075.59 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740790225 
46.40 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740790225 
935 730.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 77 977.54€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740790225 
42.19 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 935 730.42€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée 

de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 935 730.42 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VIRY (740790217) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Lyon, 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 Le 06/02/2021 
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DECISION TARIFAIRE N°3569 / 2021 – 11 – 0013 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

SAJ  ALZHEIMER SAVOIE - 730001369 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/12/2002 de la structure AJ 

dénommée SAJ  ALZHEIMER SAVOIE (730001369) sise 0,  , 73011, CHAMBERY et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER SAVOIE 

(730011368) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2472 en date du 17/11/2020 portant modification du 

forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée SAJ  ALZHEIMER SAVOIE - 

730001369 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER 

SAVOIE (730011368) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 112 553.18€ (douzième applicable s’élevant à 9 379.43€) 

• prix de journée de reconduction : 53.29€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Chambéry, Le 08/02/2021 

Article 1ER A compter de 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 134 378.01€, 

dont : 

- 27 774.83€ à titre non reconductible dont 1 320.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 094.73€ au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 10 163.61€.  

 

Soit un prix de journée de 57.75€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 121 963.28€. 
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DECISION TARIFAIRE N° 3574 / 2021 – 11 – 0006 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE LA COMBE DE SAVOIE - 730001690 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1986 en date du 16/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DE LA COMBE DE SAVOIE - 730001690. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE LA COMBE DE SAVOIE (730001690) sise 1, IMP DES LAURIERS, 73220, AITON et gérée 

par l’entité dénommée FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 060 158.37 

Groupe I 

Produits de la tarification 

72 295.33 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

2 070.83 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 060 158.37 

DEPENSES 

67 052.28 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

91 406.11 

228 251.68 

- dont CNR 

1 060 158.37 

764 854.41 

- dont CNR 17 039.95 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 994 787.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 82 898.96€). 

Le prix de journée est fixé à 36.34€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 27 370.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 280.91€). 

Le prix de journée est fixé à 37.49€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 060 158.37€ au titre de 

2020 dont : 

- 38 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 022 158.37€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 941 381.38€ (fraction forfaitaire s’élevant à 78 448.45€). 

Le prix de journée est fixé à 34.39€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 968 752.26€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 27 370.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 280.91€). 

Le prix de journée est fixé à 37.49€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chambéry , Le 08/02/2021 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 
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DECISION TARIFAIRE N°3568 / 2021 – 11 – 0012 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

ACCUEIL JOUR LE PASSE COMPOSE - 730003548 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/03/2005 de la structure AJ 

dénommée ACCUEIL JOUR LE PASSE COMPOSE (730003548) sise 223, CHE DES 3 

POIRIERS, 73200, ALBERTVILLE et gérée par l’entité dénommée CIAS ARLYSERE 

(730784428) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2455 en date du 17/11/2020 portant modification du 

forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée ACCUEIL JOUR LE PASSE 

COMPOSE - 730003548 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARLYSERE (730784428) et à 

l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 125 824.52€ (douzième applicable s’élevant à 10 485.38€) 

• prix de journée de reconduction : 78.49€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Chambéry, Le 08/02/2021 

Article 1ER A compter de 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 129 525.35€, 

dont : 

- 19 011.86€ à titre non reconductible dont 2 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 093.36€ au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 952.67€.  

 

Soit un prix de journée de 74.51€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 119 431.99€. 
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DECISION TARIFAIRE N° 3575 / 2021 – 11 – 0003 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE MAURIENNE GALIBIER - 730004389 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2011 en date du 16/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DE MAURIENNE GALIBIER - 730004389. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/11/2005 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE MAURIENNE GALIBIER (730004389) sise 29, AV DE LA REPUBLIQUE, 73140, SAINT 

MICHEL DE MAURIENNE et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DEPART. DES ADMR 

(730785102) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

266 529.07 

Groupe I 

Produits de la tarification 

1 000.00 

RECETTES 
0.00 

9 920.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 266 529.07 

DEPENSES 

22 159.95 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

2 018.83 

44 867.66 

- dont CNR 

266 529.07 

189 581.46 

- dont CNR 1 018.83 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 265 529.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 22 127.42€). 

Le prix de journée est fixé à 36.37€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 266 529.07€ au titre de 

2020 dont : 

- 1 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 265 529.07€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 254 590.24€ (fraction forfaitaire s’élevant à 21 215.85€). 

Le prix de journée est fixé à 34.88€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 254 590.24€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chambéry , Le 08/02/2021 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 3571 / 2021 – 11 – 0010 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD ARLYSERE - 730005139 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2589 en date du 17/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD ARLYSERE - 730005139. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2019 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD ARLYSERE (730005139) sise 2, AV DES CHASSEURS ALPINS, 73207, FRONTENEX et gérée 

par l’entité dénommée CIAS ARLYSERE (730784428) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 580 497.77 

Groupe I 

Produits de la tarification 

52 222.69 

RECETTES 
15 000.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

3 037.73 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 580 497.77 

DEPENSES 

131 418.22 

4 716.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

71 804.37 

242 209.46 

- dont CNR 

1 560 781.77 

1 206 870.09 

- dont CNR 16 543.95 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 448 174.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 120 681.22€). 

Le prix de journée est fixé à 37.43€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 87 006.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 7 250.58€). 

Le prix de journée est fixé à 34.05€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 560 781.77€ au titre de 

2020 dont : 

- 25 600.10€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 535 181.67€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 416 732.12€ (fraction forfaitaire s’élevant à 118 061.01€). 

Le prix de journée est fixé à 36.62€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 1 503 739.09€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 87 006.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 7 250.58€). 

Le prix de journée est fixé à 34.05€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARLYSERE (730784428) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à Chambéry , Le 08/02/2021 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 3572 / 2021 – 11 – 0004 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE HAUTE TARENTAISE - 730005568 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1947 en date du 16/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DE HAUTE TARENTAISE - 730005568. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/02/2007 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE HAUTE TARENTAISE (730005568) sise 94,  GRAND RUE, 73210, AIME LA PLAGNE et 

gérée par l’entité dénommée FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

376 495.65 

Groupe I 

Produits de la tarification 

8 500.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

8 847.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 376 495.65 

DEPENSES 

33 268.47 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

10 458.90 

85 254.39 

- dont CNR 

367 648.65 

257 972.79 

- dont CNR 1 958.90 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 359 148.65€ (fraction forfaitaire s’élevant à 29 929.05€). 

Le prix de journée est fixé à 36.44€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 367 648.65€ au titre de 

2020 dont : 

- 8 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 359 148.65€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 366 036.75€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 503.06€). 

Le prix de journée est fixé à 37.14€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 366 036.75€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chambéry , Le 08/02/2021 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 3585 / 2021 – 11 – 0007 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD GRAND LAC - 730009115 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2613 en date du 17/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD GRAND LAC - 730009115. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD GRAND LAC (730009115) sise 210, RTE D'AIX LES BAINS, 73310, CHINDRIEUX et gérée par 

l’entité dénommée CIAS GRAND LAC (730009107) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 605 186.99 

Groupe I 

Produits de la tarification 

56 138.64 

RECETTES 
21 763.09 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

15 000.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

3 414.75 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 605 186.99 

DEPENSES 

130 458.23 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

71 168.97 

121 242.13 

- dont CNR 

1 568 423.90 

1 353 486.63 

- dont CNR 11 615.58 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 498 367.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 124 863.95€). 

Le prix de journée est fixé à 36.55€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 47 556.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 963.04€). 

Le prix de journée est fixé à 32.48€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 568 423.90€ au titre de 

2020 dont : 

- 22 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 545 923.90€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 480 120.65€ (fraction forfaitaire s’élevant à 123 343.39€). 

Le prix de journée est fixé à 36.11€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 1 527 677.10€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 47 556.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 963.04€). 

Le prix de journée est fixé à 32.48€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS GRAND LAC (730009107) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à Chambéry , Le 08/02/2021 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 
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DECISION TARIFAIRE N°3570 / 2021 – 11 – 0012 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

SAJ ALZHEIMER ITINERANT - 730009958 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/12/2019 de la structure AJ 

dénommée SAJ ALZHEIMER ITINERANT (730009958) sise 0,  , 73011, CHAMBERY et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER SAVOIE 

(730011368) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2489 en date du 17/11/2020 portant modification du 

forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée SAJ ALZHEIMER ITINERANT - 

730009958 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER 

SAVOIE (730011368) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 87 733.32€ (douzième applicable s’élevant à 7 311.11€) 

• prix de journée de reconduction : 71.04€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Chambéry, Le 08/02/2021 

Article 1ER A compter de 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 105 128.73€, 

dont : 

- 27 395.41€ à titre non reconductible dont 660.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 045.24€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes déjà versés. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 785.29€.  

 

Soit un prix de journée de 75.65€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 93 423.49€. 
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DECISION TARIFAIRE N° 3583 / 2021 – 11 – 0008 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE YENNE - 730010626 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2541 en date du 17/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DE YENNE - 730010626. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE YENNE (730010626) sise 0,  , 73170, YENNE et gérée par l’entité dénommée CIAS YENNE 

(730784550) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

259 316.53 

Groupe I 

Produits de la tarification 

6 507.49 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 259 316.53 

DEPENSES 

12 147.97 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

8 556.74 

43 778.57 

- dont CNR 

259 316.53 

203 389.99 

- dont CNR 2 049.25 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 254 316.53€ (fraction forfaitaire s’élevant à 21 193.04€). 

Le prix de journée est fixé à 37.32€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 259 316.53€ au titre de 

2020 dont : 

- 5 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 254 316.53€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 253 400.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 21 116.67€). 

Le prix de journée est fixé à 37.18€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 253 400.10€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS YENNE (730784550) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à Chambéry , Le 08/02/2021 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 
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DECISION TARIFAIRE N°3604 / 2021 – 11 – 0016 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

LOGEMENT FOYER LES LOGES DU PARC - 730783784 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Résidence Autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES LOGES DU PARC 

(730783784) sise 0,  CHEMIN DU  PUISAT, 73330, LE PONT DE BEAUVOISIN et 

gérée par l’entité dénommée CIAS  VAL GUIERS (730013307) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2556 en date du 17/11/2020 portant modification du 

forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER LES LOGES 

DU PARC - 730783784 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS VAL GUIERS (730013307) et à 

l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 68 135.01€ (douzième applicable s’élevant à 5 677.92€) 

• prix de journée de reconduction : 6.26€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Chambéry, Le 08/02/2021 

Article 1ER A compter de 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 109 049.76€, 

dont : 

- 41 774.57€ à titre non reconductible dont 8 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 512.68€ au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 211.42€.  

 

Soit un prix de journée de 7.95€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 86 537.08€. 
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DECISION TARIFAIRE N°3602 / 2021 – 11 – 0017 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

LOGEMENT FOYER DE YENNE - 730783826 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Résidence Autonomie dénommée LOGEMENT FOYER DE YENNE (730783826) sise 127, 

RTE DE CHAMBUET, 73170, YENNE et gérée par l’entité dénommée CIAS YENNE 

(730784550) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2552 en date du 17/11/2020 portant modification du 

forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER DE YENNE - 

730783826 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS YENNE (730784550) et à 

l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 65 521.50€ (douzième applicable s’élevant à 5 460.12€) 

• prix de journée de reconduction : 4.82€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Chambéry, Le 08/02/2021 

Article 1ER A compter de 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 94 093.07€, 

dont : 

- 29 254.27€ à titre non reconductible dont 7 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 216.09€.  

 

Soit un prix de journée de 6.37€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 86 593.07€. 
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DECISION TARIFAIRE N°3601 / 2021 – 11 – 0015 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

LOGEMENT FOYER LES TERRASSES - 730783859 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Résidence Autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES TERRASSES (730783859) 

sise 95, CHE DE LA VILLA DES PINS, 73240, SAINT GENIX LES VILLAGES et gérée 

par l’entité dénommée CIAS  VAL GUIERS (730013307) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2557 en date du 17/11/2020 portant modification du 

forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER LES 

TERRASSES - 730783859 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS VAL GUIERS (730013307) et à 

l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 63 386.12€ (douzième applicable s’élevant à 5 282.18€) 

• prix de journée de reconduction : 4.44€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergnes-Rhône-Alpes. 

Fait à Chambéry, Le 08/02/2021 

Article 1ER A compter de 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 113 538.02€, 

dont : 

- 56 688.17€ à titre non reconductible dont 15 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 169.83€.  

 

Soit un prix de journée de 6.87€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 98 038.02€. 
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DECISION TARIFAIRE N°3599 / 2021 – 11 – 0014 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

LOGEMENT FOYER L’OREE DU BOIS - 730783875 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Résidence Autonomie dénommée LOGEMENT FOYER L’OREE DU BOIS (730783875) 

sise 52, R GEORGES 1ER, 73100, AIX LES BAINS et gérée par l’entité dénommée CIAS 

GRAND LAC (730009107) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2553 en date du 17/11/2020 portant modification du 

forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée LOGEMENT FOYER L’OREE DU 

BOIS - 730783875 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS GRAND LAC (730009107) et à 

l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 36 835.35€ (douzième applicable s’élevant à 3 069.61€) 

• prix de journée de reconduction : 1.31€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Chambéry, Le 08/02/2021 

Article 1ER A compter de 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 73 593.30€, 

dont : 

- 28 738.62€ à titre non reconductible dont 9 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 382.78€.  

 

Soit un prix de journée de 2.30€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 64 593.30€. 
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DECISION TARIFAIRE N° 3579 / 2021 – 11 – 0009 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE MOUTIERS - 730789690 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2636 en date du 17/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DE MOUTIERS - 730789690. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE MOUTIERS (730789690) sise 159, R DE LA CHAUDANNE, 73601, SALINS FONTAINE et 

gérée par l’entité dénommée CIAS CANTON MOUTIERS TARENTAISE (730009628) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

860 898.20 

Groupe I 

Produits de la tarification 

43 498.23 

RECETTES 
19 400.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

18 000.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

3 124.32 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 860 898.20 

DEPENSES 

69 501.63 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

53 145.85 

122 025.35 

- dont CNR 

823 498.20 

669 371.22 

- dont CNR 6 523.30 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 762 912.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 63 576.04€). 

Le prix de journée est fixé à 55.33€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 585.72€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 048.81€). 

Le prix de journée est fixé à 44.13€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 823 498.20€ au titre de 

2020 dont : 

- 12 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 811 498.20€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 747 555.82€ (fraction forfaitaire s’élevant à 62 296.32€). 

Le prix de journée est fixé à 54.21€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 796 141.54€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 585.72€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 048.81€). 

Le prix de journée est fixé à 44.13€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS CANTON MOUTIERS TARENTAISE 

(730009628) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chambéry , Le 08/02/2021 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 3589 / 2021 – 11 – 0018 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE - 730790011 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2562 en date du 17/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE - 730790011. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE (730790011) sise 179, R DU DOCTEUR GRANGE, 73302, SAINT 

JEAN DE MAURIENNE et gérée par l’entité dénommée CH DE SAINT JEAN DE MAURIENNE 

(730780103) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

368 400.66 

Groupe I 

Produits de la tarification 

9 511.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 368 400.66 

DEPENSES 

1 215.77 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

10 096.00 

24 859.28 

- dont CNR 

368 400.66 

342 325.61 

- dont CNR 585.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 332 416.90€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 701.41€). 

Le prix de journée est fixé à 42.08€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 754.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 979.58€). 

Le prix de journée est fixé à 35.99€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 368 400.66€ au titre de 

2020 dont : 

- 10 457.56€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement ; 

- 7 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 356 171.88€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 334 549.68€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 879.14€). 

Le prix de journée est fixé à 42.35€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 358 304.66€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 754.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 979.58€). 

Le prix de journée est fixé à 35.99€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE SAINT JEAN DE MAURIENNE (730780103) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chambéry , Le 08/02/2021 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 3586 / 2021 – 11 – 0005 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD ST GENIX SUR GUIERS - 730790664 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2012 en date du 16/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD ST GENIX SUR GUIERS - 730790664. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD ST GENIX SUR GUIERS (730790664) sise 0, RTE DE PIGNEUX, 73240, SAINT GENIX LES 

VILLAGES et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

358 206.07 

Groupe I 

Produits de la tarification 

31 497.53 

RECETTES 
0.00 

23 000.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

1 841.60 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 358 206.07 

DEPENSES 

17 207.43 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

43 176.04 

86 272.55 

- dont CNR 

358 206.07 

231 726.09 

- dont CNR 9 836.91 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 350 706.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 29 225.51€). 

Le prix de journée est fixé à 41.78€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 358 206.07€ au titre de 

2020 dont : 

- 7 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 350 706.07€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 292 030.03€ (fraction forfaitaire s’élevant à 24 335.84€). 

Le prix de journée est fixé à 34.79€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 292 030.03€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chambéry , Le 08/02/2021 

Pour le Directeur général et par délégation, 

L’Adjointe au directeur départemental 73-Savoie 

 

 
 

 

Francine PERNIN 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-07-0002 
Portant annulation de la licence d’une officine de pharmacie sise à FIRMINY (Loire) 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125 1 et 
suivants ; 

Considérant le courrier de Mmes Pascale VERRIERE et Isabelle RETHORE, pharmaciennes titulaires de la 

SARL > PHARMACIE VERRIERE RETHORE ?, reçu le 13 novembre 2020 par l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes informant de la fermeture définitive de leur officine de pharmacie, sise 60 rue 

Jean Jaurès à Firminy, à compter du 4 avril 2021, et par lequel elles restituent leur licence ; 

 
ARRETE 

Article 1 : A compter du 4 avril 2021, l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 1943 accordant la licence 

numéro 74 pour l’officine de pharmacie sise à Firminy (42700), 60 rue Maréchal Pétain (actuellement 
60 rue Jean Jaurès), est abrogé. 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre des solidarités et de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique > Télérecours citoyens ? accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. 

Article 3 : La directrice de la Délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Fait à Saint-Etienne, le 3 février 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
La directrice départementale de la Loire 

  
 
 

Nadège GRATALOUP 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-07-0003 
Modifiant l’adresse de la licence n° 42#000489 accordée à une officine de pharmacie sise à 
MONTROND LES BAINS (Loire) 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L. 5125-1 et suivants et R 5125-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 5 août 1991 accordant la licence numéro 42#000489 pour 

l’exploitation  de l’officine de pharmacie, 12 place de la République à MONTROND LES BAINS (42210) ;  

 

Considérant le courrier du 5 décembre 2020 de M. le maire de Montrond les Bains, adressé aux 

pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie SELARL A PHARMACIE LAMALLE-JERPHAGNON F, et 

transmis à la Délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes le 1er février 2021 par le Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens d’officine Auvergne-Rhône-

Alpes, informant du changement intervenu dans la numérotation des immeubles de la commune, et 

attestant que la SELARL A PHARMACIE LAMALLE-JERPHAGNON F se situe 268 place de la République à 

MONTROND LES BAINS (42210) ; 

 
ARRETE 

Article 1 : L'adresse de l'officine de pharmacie SELARL A PHARMACIE LAMALLE-JERPHAGNON F, 

exploitée par Mme Sandrine JERPHAGNON et M. Jean-François LAMALLE, sous la licence n° 42#000489, 
est modifiée comme suit : 

268 place de la République 
42210 MONTROND LES BAINS 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre des solidarités et de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique A Télérecours citoyens F accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. 



Article 3 : La directrice de la Délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux demandeurs 
et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Fait à Saint-Etienne, le 3 février 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
La directrice départementale de la Loire 

  
 
 

Nadège GRATALOUP 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

 Délégation départementale de la Haute-
Savoie 
Cité administrative 
7 rue Dupanloup 
74040 ANNECY cedex  
 ARS-DT74-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

  04 72 34 74 00  

 

                                                                                                        
 

 

  
 

 

 

  
  

  
  

 
 

 



 

   

 



 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

  

 

 



 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un  droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 



POUR L’ANNEE  

430003939 SSIAD SANTE ADMR 

4367 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE 2020-08-0119 (HAPI N° 4367) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD SANTE ADMR - 430003939 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1829 en date du 13/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD SANTE ADMR - 430003939. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/08/2007 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD SANTE ADMR (430003939) sise 13, R PIERRE ET MARIE CURIE, 43770, CHADRAC et gérée 

par l’entité dénommée SSIAD ADMR 43 (430003889) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 779 793.84 

Groupe I 

Produits de la tarification 

40 267.11 

RECETTES 
4 300.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

30 861.94 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 779 793.84 

DEPENSES 

154 675.27 

40 000.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

54 492.69 

431 595.01 

- dont CNR 

1 704 631.90 

1 193 523.56 

- dont CNR 14 225.58 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 453 146.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 121 095.56€). 

Le prix de journée est fixé à 36.52€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 211 485.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 17 623.77€). 

Le prix de journée est fixé à 34.08€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 30 861.94€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 704 631.90€ au titre de 

2020 dont : 

- 40 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 664 631.90€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 438 654.01€ (fraction forfaitaire s’élevant à 119 887.83€). 

Le prix de journée est fixé à 36.16€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 1 650 139.21€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 211 485.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 17 623.77€). 

Le prix de journée est fixé à 34.08€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SSIAD ADMR 43 (430003889) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à LE PUY-EN-VELAY , Le 09/02/2021 

Par délégation la Cheffe du Pôle Médico-Social 

 

 

Signée : Céline DEVEAUX 
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POUR L’ANNEE  

430003483 SSIAD DU HAUT LIGNON 

4365 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE 2020-08-0117 (HAPI N° 4365) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DU HAUT LIGNON - 430003483 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1827 en date du 17/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DU HAUT LIGNON - 430003483. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DU HAUT LIGNON (430003483) sise 10, R DE L'ÉGLISE, 43400, LE CHAMBON SUR 

LIGNON et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SANTÉ AUTONOMIE (070007059) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

460 021.85 

Groupe I 

Produits de la tarification 

5 030.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

21 184.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 460 021.85 

DEPENSES 

53 850.00 

29 000.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

17 315.63 

80 124.83 

- dont CNR 

409 837.85 

326 047.02 

- dont CNR 12 285.63 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 404 807.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 33 733.99€). 

Le prix de journée est fixé à 36.97€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 21 184.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 409 837.85€ au titre de 

2020 dont : 

- 5 030.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 404 807.85€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 392 522.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 32 710.19€). 

Le prix de journée est fixé à 35.85€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 392 522.22€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SANTÉ AUTONOMIE (070007059) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LE PUY-EN-VELAY , Le 09/02/2021 

Par délégation la Cheffe du Pôle Médico-Social 

 

 

Signée : Céline DEVEAUX 
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POUR L’ANNEE  

430006718 SSIAD SAINTE-FLORINE 

4366 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE 2020-08-0118 (HAPI N° 4366) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD SAINTE-FLORINE - 430006718 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1828 en date du 13/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD SAINTE-FLORINE - 430006718. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD SAINTE-FLORINE (430006718) sise 1, R PASTEUR, 43250, SAINTE FLORINE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOC.SERVICE DE SOINS À DOMICILE (430006700) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

888 888.34 

Groupe I 

Produits de la tarification 

21 632.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 888 888.34 

DEPENSES 

46 327.19 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

61 061.15 

183 929.15 

- dont CNR 

888 888.34 

658 632.00 

- dont CNR 39 429.15 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 858 698.12€ (fraction forfaitaire s’élevant à 71 558.18€). 

Le prix de journée est fixé à 37.95€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 190.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 015.85€). 

Le prix de journée est fixé à 33.40€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 888 888.34€ au titre de 

2020 dont : 

- 18 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 870 888.34€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 815 636.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 969.75€). 

Le prix de journée est fixé à 36.04€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 827 827.19€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 190.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 015.85€). 

Le prix de journée est fixé à 33.40€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC.SERVICE DE SOINS À DOMICILE 

(430006700) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LE PUY-EN-VELAY , Le 09/02/2021 

Par délégation la Cheffe du Pôle Médico-Social 

 

 

Signée : Céline DEVEAUX 
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ARRÊTÉ n° 2021-01

Arrêté n° 2021-01 du 8 février 2021
portant subdélégation pris pour

l’arrêté préfectoral n° 2021-30 portant délégation de signature à
Monsieur Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le code du patrimoine ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment
son article 21-1 ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11
février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances
sur  l’État,  les  départements,  les communes et  les  établissements publics  et  relatif  aux décisions
prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°2010-633  du  8  juin  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales des affaires culturelles ;

Vu le décret n° 2011-994 du 23 août 2011 relatif à la licence d’entrepreneur de spectacle vivant ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet
du Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, du budget du ministère de la culture ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  29  décembre  2016  portant  déconcentration  des  actes  relatifs  à  la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des
administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
département ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  29  décembre  2016  fixant  la  liste  des  actes  relatifs  à  la  situation
individuelle  des  agents  publics  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  services  déconcentrés  des
administrations civiles de l’État pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité
duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur édiction ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique
et abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ;
Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 nommant M. Marc DROUET dans l’emploi de directeur régional
des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er juillet 2020 pour une durée de quatre
ans ;

Direction régionale des Affaires culturelle Auvergne-Rhône-Alpes
Secrétariat général
6 quai Saint-Vincent
69283 Lyon cedex 01
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes



Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-22 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des
affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2021-30 du 29 janvier  2021 portant  délégation de signature à M. Marc
DROUET, directeur régional des affaires culturelles ;

Vu les décisions des responsables de programme ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRETE

SECTION 1. 
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Article 1 :
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles,
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale à  M. François MARIE,
directeur régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc
DROUET  et  de  M.  François  MARIE,  subdélégation  de  signature  est  donnée  en  matière
d’administration générale à M. Pascal MIGNEREY, directeur du pôle architecture et patrimoines, M.
Bastien  COLAS,  directeur  du  pôle  création,  médias  et  industries  culturelles,  à  Mme  Jacqueline
BROLL, directrice du pôle action culturelle et territoriale et à Mme Estelle DENIS, secrétaire générale
de la direction régionale des affaires culturelles, dans les conditions précisées aux articles 1 et 2 de
l'arrêté préfectoral n° 2021-30 du 29 janvier 2021 susvisé.

Article 2 :
En cas  d'empêchement  ou d'absence des personnes visées à l’article  1,  dans la  limite de leurs
attributions  fonctionnelles  et  à l’exclusion  des  courriers  adressés  aux  élus,  à  l’administration
préfectorale et aux directeurs et chefs de service d’administration centrale, subdélégation est donnée
à :
- M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques et, en cas d'absence
ou  d'empêchement,  à  Mme  Anne-Lise  PREZ,  conservatrice  régionale  adjointe  des  monuments
historiques et M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques ;
- M.  Karim  GERNIGON,  conservateur  régional  de  l'archéologie,  et,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement,  à  Mme  Marie-Agnès  GAIDON-BUNUEL,  conservatrice  régionale  adjointe  de
l’archéologie et M. François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie ;
- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet ;
- Mme Ophélie  BUARD, cheffe du service des affaires financières et,  en cas d’absence ou
d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières ;
- Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou
d’empêchement à Mme Solène DEBARD et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du
fonctionnement des services ;
- Mme Maud BERRY, cheffe du service des ressources humaines  et,  en cas d’absence ou
d’empêchement à Mme Laurence REVEIL, adjointe à la cheffe de service ;
- Mme Charlotte SAULNERON, administratrice du site de Clermont-Ferrand.

Article 3 :
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles
subdélégation de signature est donnée  en matière d’administration générale, à l'effet de signer les
avis, actes et correspondances et dans la limite de leurs attributions et de leur ressort territorial et
à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration préfectorale et aux directeurs et chefs
de service d’administration centrale à :

- Mme Émilie SCIARDET, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine
de l'Ain et,  en cas d’absence ou d’empêchement,  à Mme Marion PEROT, adjointe à la cheffe de
l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain ;

- M. Guillaume PRAPANT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de
l’Allier ;



- M. Jean-François VILVERT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine
de l'Ardèche ;

-  Mme  Anne-France  BOREL,  cheffe  de  l'unité  départementale  de  l'architecture  et  du
patrimoine du Cantal ;

- M. Philippe ARAMEL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Drôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne BOURGON, adjointe au chef de l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme ;

- Mme Hélène SCHMIDGEN-BENAUT, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du
patrimoine de l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Louise BARTHELEMY-CONTY,
adjointe à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Isère ;

- M. Jean-Marie RUSSIAS, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de
la Loire, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Maud ROMIER, adjointe au chef de l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire ;

- M. Jérôme AUGER, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la
Haute-Loire;

- M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du
Puy-de- Dôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Muriel CROS, adjointe au chef de
l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-Dôme ;

- Mme Emmanuelle DIDIER cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine
du Rhône et, en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Marie DASTARAC et à M. Christophe
MARGUERON, adjoints à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du
Rhône ;

- M. Philippe GANION, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Savoie et de la Haute-Savoie et,  en cas d’absence ou d’empêchement,  à Mmes Hélène BLIN et
Jérôme COGNET adjoints au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Savoie et de la Haute-Savoie.

SECTION 2.
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UO

 ET DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

Article 4 :
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles,
subdélégation de signature est donnée en matière de responsable d'UO, et de responsable de centre
de coûts et  à ce titre,  de procéder  à l’ordonnancement secondaire,  à  François MARIE, directeur
régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et
de  M.  François  MARIE,  subdélégation  est  donnée  à  M.  Pascal  MIGNEREY,  directeur  du  pôle
architecture  et  patrimoines,  M.  Bastien  COLAS,  directeur  du  pôle  création,  médias  et  industries
culturelles,  à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle action culturelle et  territoriale et  à Mme
Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, dans les mêmes
conditions.

Article 5 :
En cas d'empêchement  ou d'absence des personnes mentionnées à l’article  4,  subdélégation de
signature est donnée dans la limite de leurs attributions et dans les conditions précisées aux articles
de 5 à 9 de l'arrêté préfectoral n° 2021-30 du 29 janvier 2021 susvisé à :
- M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques et, en cas d'absence
ou  d'empêchement,  à  Mme  Anne-Lise  PREZ,  conservatrice  régionale  adjointe  des  monuments
historiques et à M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historique
(BOP 175 action 1 et BOP363) ;
- M.  Karim  GERNIGON,  conservateur  régional  de  l'archéologie,  et,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement,  à  Mme  Marie-Agnès  GAIDON-BUNUEL,  conservatrice  régionale  adjointe  de
l’archéologie et François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie (BOP 175, action
9) ;
- Mme  Marie  BARDISA,  conservatrice  de  la  Grotte  Chauvet  (BOP  175,  action  1  « Grotte
Chauvet ») ;
- Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou
d’empêchement à Mme Christine CAPEL, et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du
fonctionnement des services (BOP 224 action 7, BOP 354 actions 5 et 6 et BOP 723) ;



- Mme Ophélie  BUARD, cheffe du service des affaires financières et,  en cas d’absence ou
d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières (BOP
131, 175, 224, 334, 361, 363).
- Mme Charlotte SAULNERON, administratrice du site de Clermont-Ferrand.

SECTION 3.
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Article 6:
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles,
subdélégation de signature est donnée à M. François MARIE, directeur régional adjoint des affaires
culturelles.  En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et de M. François MARIE,
subdélégation de signature est donnée en matière de pouvoir adjudicateur à Mme Estelle DENIS,
secrétaire  générale  de  la  direction  régionale  des  affaires  culturelles,  à  M. Pascal  MIGNEREY,
directeur du pôle architecture et patrimoines ; et dans leur domaine de compétence à M. Frédéric
HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques ; à Mme Marie BAUQUIS, responsable
des  marchés  publics  à  la  conservation  régionale  des  monuments  historiques,  à  Mme  Ophélie
BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme
Ophélie BUARD, à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières ; à
l'effet  de  signer  les  actes  relatifs  à  la  passation  et  à  l’exécution  des  marchés  publics  dans  les
conditions fixées à l'article 12 de l'arrêté préfectoral n° 2021-30 du 29 janvier 2021 susvisé.

Article 7 :
L’arrêté n° 2020-05 du 31 août 2020 portant subdélégation pris pour l'arrêté préfectoral n° 2020-166
du 30 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur Marc DROUET, directeur régional des af-
faires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé.

Article 8 :
M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Signé Marc Drouet



 

 

Direction régionale et départementale de la cohésion sociale (DRDCS) 
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ARRÊTÉ N°21-10 

Rectificatif portant modification de la composition du comité technique de proximité de la direction régionale et 

départementale de la cohésion sociale Auvergne Rhône Alpes 
 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat; 
 

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les administrations et les 

établissements publics de l'Etat ; 
 

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des services déconcentrés 

régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, notamment son article 8 ; 
 

VU   l’arrêté n°18-52 du 5 juin 2018 modifié portant création du comité technique de proximité de la direction  régionale et  

        départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU   l’arrêté n°18-849 du 17 décembre 2018 modifié portant désignation des membres du comité technique de proximité de la  

         DRDJSCS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU   le courrier de la FO informant de la nomination de Serge TERRIER comme membre suppléant suite au départ de Brigitte 

d’Aure ; 

 VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;  

ARRÊTE : 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté n°18-849 portant composition du comité technique de la DRDJSCS Auvergne-Rhône-

Alpes est remplacé par les dispositions suivantes :  
 

«  Sont désignés en qualité de représentants du personnel au comité technique de la direction régionale et 

départementale de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes : 
 

Organisation 

syndicale 
Membres titulaires Membres suppléants 

CGT 

Malika SIDI-YKHLEF Farida OMRI 

Akila SASSI Habiba REZGUI 

Isabelle THOMACHOT 
 

CFDT Mauricio ESPINOSA BARRY Marie-Ange DE MESTER 

FO Serge TERRIER  

UNSA 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 



Article 2 : Le reste sans changement. 
 

Article 3 : Le Directeur régional et départemental de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes par intérim est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et de la 

préfecture du Rhône. 
 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 05 février 2021 

 

Le Directeur régional et départemental par 

intérim 

 

 

Signé  

Pierre BARRUEL 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2021.01 
 
 
 

 
 
 

DECISION N° DS AURA 2021.01 DU 22 JANVIER 2021 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1223-4, L. 1222-7 et R. 1222-12, 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2019.26 en date du 22 octobre 2019 
portant renouvellement de Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement 
de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2020.59 en date du 1

er
 octobre 

2020 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-
Alpes, désignée la « Directrice de l'Etablissement », délègue, à Madame Céline AUBONNET, en sa 
qualité de Directrice du Département Ressources Humaines, les pouvoirs et signatures suivants, 
limités à son domaine de compétence et au ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine 
Auvergne-Rhône-Alpes, désigné l’« Etablissement ». 
 
Les compétences déléguées à la Directrice des Ressources Humaines s’exerceront dans le respect du 
code du travail et des autres dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles en vigueur ainsi 
que des politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement 
français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées à titre principal 

1.1. Les compétences en matière de gestion des ressources humaines 

 

1.1.1. Recrutement et gestion des ressources humaines 

La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs 
pour procéder à l’embauche des personnels recrutés en vertu des contrats visés au point a) ci-
dessous et à la gestion des personnels de l’Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement,  
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a) en matière de recrutement des personnels : 
 

 pour les fonctionnaires, agents publics et contractuels de droit public visés au point 1er 
de l’article L. 1222-7 du  code de la santé publique, les contrats de mise à disposition ou 
de détachement et leurs avenants, 
 
 pour les personnels régis par le code du travail,  

-  les contrats à durée indéterminée, 
-  les contrats à durée déterminée, 
-  les contrats en alternance, 
- les conventions de stage, 
et leurs avenants. 

 
b) en matière de gestion du personnel 

 
- l'ensemble des actes, décisions et avenants relatifs au contrat de travail du salarié ainsi 

que les attributions de primes et d’indemnités conventionnelles, 
 
- les conventions de mise à disposition de personnels de l’Etablissement français du 

sang auprès de personnes tierces. 
 

1.1.2. Paie et gestion administrative du personnel 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour constater, au nom de la Directrice 
de l’Etablissement, la paie et les charges fiscales et sociales. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les attestations sociales destinées aux administrations et service publics 
compétents. 

 

1.1.3. Gestion des compétences et de la formation 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour : 
- établir le plan de formation,  
- mettre en œuvre les formations, 
- faire évoluer les personnels. 
 

1.1.4. Sanctions et licenciements 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour organiser la convocation et les 
entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement, au nom de la 
Directrice de l’Etablissement. 
 

1.1.5. Litiges et contentieux sociaux 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour mener à bien, lors de la première 
instance et, sous réserve d’instructions du Président, en appel, les contentieux sociaux qui devront 
avoir été portés à la connaissance de la Directrice de l’Etablissement et de la Directrice Générale 
Déléguée de l’Etablissement Français du Sang en charge des Ressources Humaines dès leur 
naissance. 
 
A cette fin, la Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation, tout au long de la procédure 
contentieuse, pour : 

- représenter l’Etablissement Français du Sang au cours des audiences ; 
- procéder à toutes déclarations, démarches et à tous dépôts de pièces utiles ; 
- signer tous documents associés à la procédure. 

 
 
 



 

PIL/DIR/AJR/DF/FO/006 - Version n 2  3 / 7 

 

1.2.  Les compétences en matière de qualité de vie au travail  

 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs lui 
permettant d'assurer la qualité de vie au travail des personnels de l’Etablissement. 
 
A ce titre, la Directrice des Ressources Humaines est notamment chargée de : 
 

- veiller au respect de l'ensemble des prescriptions légales et réglementaires applicables ; 
- mettre en œuvre les mesures d’information, de formation et de prévention des risques 
professionnels ayant un impact sur la santé des personnels. 

1.3. Les compétences en matière de dialogue social 

 

1.3.1. Organisation du dialogue social 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation de pouvoir pour : 
 

- convoquer les réunions du Comité Social et Economique et les commissions dudit comité ; 
 
-  établir l’ordre du jour de ces réunions, conjointement avec le secrétaire du Comité et des 
commissions et l’adresser aux membres des Comités dans les délais impartis ; 
 
-  fournir aux représentants du personnel les informations nécessaires à l’exercice de leurs 

missions. 
 

1.3.2. Réunions de délégués du personnel 

La Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs à la Directrice des Ressources Humaines 
pour recevoir, répondre, consulter et informer les délégués des personnels du site. 
 
 
1.3.3. Présidence du Comité Social et Economique  
 
 
En son absence ou en cas d’empêchement, la Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs 
à la Directrice des Ressources Humaines pour présider et animer le Comité Social et Economique. 

Article 2 - Les compétences déléguées associées 

2.1. Représentation à l’égard de tiers 

La Directrice des Ressources Humaines représente l’Etablissement auprès de l’administration, des 
autorités et services publics intervenant dans son domaine de compétence dans le ressort territorial de 
l'Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, la correspondance et tout acte de nature courante concourant à la représentation de 
l’Etablissement à l’égard de ces tiers.  
 

2.2. Achats de fournitures et de services 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les contrats de mise à disposition de personnels intérimaires et la constatation de service 
fait des fournitures et des prestations de services destinées au Département des Ressources Humaines. 
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Article 3 -  Les compétences déléguées en cas de suppléance de la Directrice de l’Etablissement  

 

3.1. Recrutement et gestion des ressources humaines 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement la Directrice de l’Etablissement 
délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour procéder à l’embauche des 
personnels de l’Etablissement. 
 
La Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes délègue à la Directrice 
des Ressources Humaines sa signature pour la conclusion, en son nom : 
 

- des contrats de travail à durée indéterminée, 
 
- des conventions de mise à disposition ou contrats de détachement des fonctionnaires, agents 
publics et contractuels de droit public visés au point 1er de l’article L. 1222-7 du  code de la santé 
publique. 

 

3.2. Pouvoirs de sanction et de licenciement 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement, la Directrice de l’Etablissement 
délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom, 

 
- des sanctions disciplinaires ; 
 
- les licenciements pour motif personnel et les licenciements pour motif économique sauf décision 

contraire, préalable et expresse du Président de l'Etablissement français du sang. 
 

3.3. Ruptures conventionnelles et transactions  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement, et sous réserve de la validation 
préalable et expresse du Président de l’Etablissement Français du Sang, la Directrice de l’Etablissement 
délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom : 

 
- des ruptures conventionnelles en vue de leur homologation ; 
 
-  des transactions. 

Article 4 -  La suppléance de la Directrice des Ressources Humaines 

 

4.1. Directrice des Ressources Humaines adjointe 

4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation de 
signature est donnée à Madame Nathalie DEVERGNE, Directrice des Ressources Humaines adjointe : 

 
a) en matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au 
nom de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel de 
l’Etablissement ; 
 
b) en matière de recrutement du personnel, pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement,  
 
- les contrats à durée indéterminée, 
- les contrats à durée déterminée,  
- les contrats en alternance, 
- les conventions de stage, 
et leurs avenants, 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie DEVERGNE délégation de signature 
est donnée à Madame Cathy GIRAUDET, Responsable Recrutement, pour les conventions de 
stage. 
 
c) en matière de gestion des ressources humaines, pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les réponses aux demandes du personnel (temps partiel, congés maternité, 
réduction du préavis en cas de démission….), les conventions de mise à disposition de personnels 
de l’Etablissement français du sang auprès de personnes tierces, ainsi que les attributions de 
primes et d’indemnités conventionnelles ;  
 
d) pour signer les actes visés à l’article 2.2. de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines, 
notamment les dépenses liées à l’activité qualité de vie au travail ; 
 
e) pour signer les actes afférents aux compétences visées aux articles 1.1.4, 1.1.5., 1.2. et 2.2 de 
la présente décision ;  
 
f) pour convoquer les membres du Comité Social et Economique et les commissions dudit comité, 
établir l’ordre du jour des réunions et fournir les informations nécessaires. 
 
g) pour présider le Comité Social et Economique et les commissions dudit comité. 

4.2. Responsable des systèmes d’informations ressources humaines (SIRH) et de la 
gestion ressources humaines (GRH) : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Madame Cécile BONNARDEL, Responsable 
des systèmes d’information RH et de la gestion RH : 

- en matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au 
nom de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel de 
l’Etablissement ; 

 

4.3. Responsable Recrutement 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Madame Cathy GIRAUDET, Responsable 
Recrutement : 

- pour signer les actes visés à l’article 2.2. de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines en 
matière d’intérim. 

 

4.4. Responsable Formation 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Monsieur Franck VICHIER, Responsable 
Formation : 

- pour signer les actes visés à l’article 2.2. de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines en 
matière de formation du personnel. 

 

4.5. Juridique – droit social 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation est donnée 
à Madame Karine COURTINE, Juriste en droit social pour : 

- convoquer les membres du Comité d’établissement et du Comité des conditions d’hygiène, de 
santé et de sécurité au travail, établir l’ordre du jour des réunions et fournir les informations 
nécessaires ; 
-  organiser la convocation et les entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller 
jusqu’au licenciement. 
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Article 5  - Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

 

5.1. L’exercice de la délégation en matière sociale 

La Directrice des Ressources Humaines accepte expressément et en toute connaissance de cause  la 
délégation de pouvoir qui lui est confiée, en vertu des articles 1 et 3 de la présente décision, par la 
Directrice de l’Etablissement, en toute connaissance de cause. 
 
La Directrice des Ressources Humaines connaît la réglementation en vigueur dans les domaines faisant 
l’objet de la délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette 
réglementation. Elle reconnait être informé que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, 
peut alors être engagée. 
 
Dans les matières qui lui sont déléguées en vertu de la présente décision, la Directrice des Ressources 
Humaines diffuse ou fait diffuser régulièrement aux responsables placés sous son autorité hiérarchique 
les instructions relatives à l'exécution de leurs tâches et concernant le respect des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur.  
 
La Directrice des Ressources Humaines est également tenue de demander à ses subordonnés de lui 
rendre compte régulièrement des difficultés rencontrées et d'effectuer lui-même des contrôles pour 
vérifier que ses instructions sont respectées. 
 
La Directrice des Ressources Humaines devra tenir informée la Directrice de l’Etablissement de la façon 
dont elle exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

5.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Directrice des Ressources Humaines ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle 
détient en vertu des articles 1 et 3 de la présente décision.  
 
La Directrice des Ressources Humaines ne peut subdéléguer la signature qu'elle détient en vertu de 
l’article 2 de la présente décision. 
 
De même, les délégataires désignés sous l’article 4 ne peuvent subdéléguer les pouvoirs et la signature 
qui leur sont attribués. 
 

5.3. La conservation des documents signés par délégation 

La Directrice des Ressources Humaines conserve une copie de tous les actes, décisions, contrats, 
conventions et correspondances signés en application de la présente décision et en assure l’archivage, 
conformément aux règles internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
 
La Directrice des Ressources Humaines veille au respect de cette consigne par les personnes habilitées 
à la suppléer en vertu de l’article 4 de la présente décision. 
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Article 6 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision de délégation DS AURA 2020.05 en date du 1

er
 octobre 2020. 

 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, 
entre en vigueur le 22 janvier 2021. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
 
Le 22 janvier 2021, 
 
 
 
 

 Docteur Dominique LEGRAND 
 Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
 Auvergne-Rhône-Alpes 



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau de la gestion des personnels

Section des personnels techniques, SIC et scientifiques

Arrêté n° SGAMI SE-DRH-BGP-2021-02-04-29 du 04 février 2021

portant modification de la composition de la Commission d'Avancement

des Personnels à Statut Ouvrier du ministère des armées

affectés en gendarmerie nationale

pour la Zone de défense et de sécurité Sud-Est

VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;

VU le décret n° 2011-1864 du 12 décembre 2011 modifié autorisant le ministre de la défense et des anciens
combattants à déléguer certains de ses pouvoirs en matière d’administration et de gestion du personnel civil du
ministère de la défense ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté du 28 décembre 2017 relatif à l'application du décret n° 2011-1864 du 12 décembre 2011 autorisant le
ministre de la défense et des anciens combattants à déléguer certains de ses pouvoirs en matière
d'administration et de gestion du personnel civil du ministère de la défense

VU l'arrêté du 25 avril 2018 fixant la procédure d'avancement applicable aux personnels à statut ouvrier du
ministère des armées ;

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2018 relatif aux commissions d'avancement des personnels à statut ouvrier du
ministère des armées affectés en gendarmerie nationale ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015063-0012 du 4 mars 2015 modifié portant composition de la Commission
d’Avancement des Ouvriers de l’État du ministère de la Défense ;

VU les résultats des élections professionnelles pour la désignation des représentants du personnel à la
commission d'avancement des personnels à statut ouvrier du ministère des armées affectés en gendarmerie
nationale pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est à la date du 6 décembre 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-03-28-07 du 28 mars 2019 portant composition de la Commission d'Avancement
des Personnels à Statut Ouvrier du ministère des armées affectés en gendarmerie nationale pour la Zone de
défense et de sécurité Sud-Est ;

CONSIDÉRANT la nomination de M. le général de corps d’armée Laurent TAVEL ;

CONSIDÉRANT les départs à la retraite le 1er juillet 2020 de M. Jean-Luc CHANIER, en fonction au Groupement
de Gendarmerie de Clermont-Ferrand et de M. Lionel COQUILLARD, en fonction au CSAG 74, respectivement
représentant du personnel titulaire et suppléant pour la liste SNPC FO ;
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CONSIDÉRANT la mutation à compter du 1er août 2020 de M. Thierry LEGENDRE, Chef du bureau de la gestion
du personnel de la région de gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes, pour l’Auvergne et son remplacement par
Mme Maud LIONNET ;

CONSIDÉRANT le départ à la retraite le 1er août 2020 de M. Patrick LOUIS, Chef du bureau de la gestion du
personnel de l’école de gendarmerie de Montluçon et son remplacement par M. Alexandre JANKOWIAK à
compter du 1er septembre 2020 ;

CONSIDÉRANT le départ à la retraite le 1er septembre 2020 de M. Jean-René DAVID, en fonction au CSAG 63,
représentant du personnel suppléant pour la liste CGT ;

ARRETE

ARTICLE 1 - Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2019-03-28-07 du 28 mars 2019 susvisé sont
modifiées dans ses articles 1 et 2 ainsi qu'il suit :

Sont désignés en qualité de représentants de l’administration au sein de la commission d'avancement des
personnels à statut ouvrier du ministère des armées affectés en gendarmerie nationale pour la zone de
défense et de sécurité sud-est :

Président

- M. le Général de corps d’armée Laurent TAVEL, commandant de la région de gendarmerie Auvergne – Rhône-
Alpes et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud-est.

Membres titulaires

- M. le Colonel Dominique DEL MEDICO Chef du service des ressources humaines de la

région de gendarmerie Auvergne - Rhône-Alpes ;

- M. Philippe du HOMMET Secrétaire général adjoint au SGAMI Sud-Est ;

- M. Alexandre JANKOWIAK Chef du bureau de la gestion du personnel de

l’école de gendarmerie de Montluçon.

Membres suppléants

- Mme Pascale LINDER Directrice des ressources humaines au

SGAMI Sud-Est ;

- M. Dominique BURQUIER Directeur de l’Equipement et de la Logistique

du SGAMI Sud-Est ;

- Mme la commandante Maud LIONNET Cheffe du bureau de la gestion du personnel de la

région de gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes,

pour l’Auvergne ;

- Mme Brigitte MORISOT Cheffe du bureau des personnels civils de la

région de gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes.
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Sont désignés en qualité de représentants du personnel au sein de la commission désignée à l’article 1, les
fonctionnaires dont les noms suivent :

- M. Yannick DUBOURDEAU membre titulaire  (liste SNPC FO)

  GGD 69

- M. Dominique SARRASIN membre titulaire  (liste SNPC FO)

  GGD 69

- M. Ali LAYEB membre titulaire  (liste CGT)

  RGARA

- Mme Marie-Hélène POUPART membre titulaire  (liste CFDT)

  CSAG 03

- M. Thierry CHARBY membre suppléant  (liste SNPC FO)

  EGM 03

- M. Gilles PETRINI membre suppléant  (liste SNPC FO)

  CSAG 69

- M. Georges HAVAKEMIAN membre suppléant  (liste CGT)

  CSAG 69

- M. Christophe RUDE membre suppléant  (liste CFDT)

  CSAG 01

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 - Le secrétaire général adjoint du SGAMI Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, et par délégation,

Le secrétaire général adjoint du

SGAMI Sud-Est

signé : Philippe du HOMMET
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2021-55

modifiant la composition nominative du bureau du comité régional de l’emploi, de la
formation et de l’orientation professionnelles (CREFOP)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes.
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le Code du travail,

VU la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à
la démocratie sociale et notamment ses articles 24 et 25 ;

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°  2014-1055  du  16  septembre  2014  modifié  relatif  aux  missions,  à  la
composition  et  au fonctionnement  du Comité  régional  de l’emploi,  de la  formation et  de
l’orientation professionnelles (CREFOP) ;

VU le  décret  n°  2015-1616  du  10  décembre  2015  relatifs  aux  régions  académiques  et
notamment son article 10 ;

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et
de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions
administratives, et notamment son article 15 ;

Sur  proposition  de  la  Secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  de  la  Directrice
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;



ARRÊTE :

ARTICLE 1 : 

La composition du bureau du CREFOP d’Auvergne-Rhône-Alpes, présidé conjointement par
le  Préfet  de  région  ou  son  représentant  d’une  part  et  le  Président  du  conseil  régional
d’Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant d’autre part, s’établit désormais comme suit :

1. Quatre représentants de la région désignés par le conseil régional dont le Président ou
son représentant et ses suppléants :

Titulaires :  Laurent  WAUQUIEZ  représenté  par  Stéphanie  PERNOD-
BEAUDON  –  Béatrice  BERTHOUX  –  Yannick  NEUDER  –  Jacques
BLANCHET

Suppléants : Astrid BAUD-ROCHE – Sandrine CHAIX – Nicole PEYCELON
-  Lionel  FILIPPI  –  Isabelle  VALENTIN-PRÉBET  –  Yannick  LUCOT  –
Charlotte BENOIT – Farida BOUDAOUD

2. Quatre  représentants  de  l’État  dont  le  Préfet  de  région ou son représentant  et  ses
suppléants

a) Le préfet de Région représenté par Françoise NOARS  -  Suppléant :  Sylvain
PELLETERET 

b) Le  recteur  de  région  académique  ou  son  représentant,  et  ses  suppléants  ;
Titulaire : Olivier DUGRIP -  Suppléant : Pierre ARÈNE / Patrice GAILLARD

c) La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ou son représentant et ses suppléants ;
Titulaire :  Isabelle  NOTTER  –  Suppléants :  Guillaume  STEHLIN  /
Emmanuelle HAUTCOEUR

2. Un autre représentant de l’État désigné par le préfet de région ou son représentant et
ses suppléants : Titulaire : Nathalie  PRUDON-DESGOUTTES – Suppléants : Claire-
Lise OUDIN (DRAAF) / Pierre BARRUEL (DRDCS)

3. Un représentant  dans  la  région de  chaque organisation  syndicale  de salariés  et  de
chaque organisation professionnelle d’employeurs, représentative au plan national et
interprofessionnel, sur proposition de leur organisation respective, soit :

- Un représentant au titre de la CFTC :
Titulaire :  Bernard  AUGUSTIN-OLLAGNON  -  Suppléants :
Daniel LOOMANS / René RIVIÈRE ;

- Un représentant au titre de la CFDT :
Titulaire Frédéric CHAPUT - Suppléant Claude BOST ;

- Un représentant au titre de la CFE-CGC :
Titulaire :  Géraldine  FROGER  -  Suppléants :  Nicolas  FERLAY/Noël
JUQUEL ;



- Un représentant au titre de la CGT :
Titulaire :  Stéphane  BOCHARD  -  Suppléants :  Florent  LE  COQ/
Paul BLANCHARD ;

- Un représentant au titre de la CGT-FO :
Titulaire :  Franck  STEMPFLER  -  Suppléant :  Patrice  MÉRIC/Arnaud
PICHOT ;

- Un représentant au titre de la CPME :
Titulaire : Cyril AMPRINO -  Suppléants :  Bernard  PERRET/
Valérie JAVELLE ;

- Un représentant au titre du MEDEF :
Titulaire : Benoit DORSEMAINE - Suppléants : Éric MEYNIEUX / Nathalie
DELORME ;

- Un représentant au titre de l’U2P :
Titulaire :  Christian  ROSTAING  -  Suppléants  Bertrand  FAYET  /
Sylvie FONTAINE.

ARTICLE 2 : 

La vice-présidence du bureau du CREFOP est assurée conjointement par un représentant des
organisations  syndicales  de  salariés  désigné  par  les  représentants  de  chaque  organisation
présente  au  bureau  et  représentative  au  plan  national  et  interprofessionnel  et  par  un
représentant des organisations professionnelles d’employeurs désigné par les représentants de
chaque  organisation  présente  au  bureau  et  représentative  au  plan  national  et
interprofessionnel.

ARTICLE 3 : 

Les suppléants peuvent assister avec les titulaires aux séances du bureau du comité régional
de  l'emploi,  de  la  formation  et  de  l'orientation  professionnelles.  Ils  ne  délibèrent  qu'en
l'absence des membres titulaires.

ARTICLE 4 :

Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés donne lieu à
remplacement pour la durée du mandat restant à courir. 

Les membres du bureau du comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation
professionnelles faisant l’objet d’une reconduction ainsi que ceux nouvellement nommés le
sont pour la durée du mandat restant à courir prévue par l’arrêté du 18 septembre 2019, ce
mandat étant de 3 ans.

ARTICLE 5 : 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi  être  saisie  par  l’application  « Télérecours  citoyens »,  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr



ARTICLE 6 : 

L’arrêté préfectoral n° 2020-240 du 9 octobre 2020 est abrogé.

ARTICLE 7 : 

La Secrétaire générale pour les affaires régionales et la Directrice régionale des entreprises, de
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargées, chacune en ce
qui  la  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  préfecture  d’Auvergne-Rhône-Alpes  et  des  préfectures  de  chaque
département de la région.

Fait à Lyon, le 9 février2021.

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS


